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1 Introduction

INTRODUCTION

Depuis le début du 20e siècle, le boisement, défini comme la plantation 
d’arbres sur des terres agricoles abandonnées ou sous-utilisées, est pratiqué 

à des degrés divers en Ontario. Les essais et les expériences ont permis d’acquérir 
une bonne base de connaissances, relativement bien documentées, sur les 
techniques d’établissement des plantations. Malheureusement, au début du 
21e siècle, la plantation d’arbres a atteint son plus bas niveau depuis plusieurs 
décennies et une partie des compétences pratiques de terrain a été perdue. 

Conscientes du problème, les communautés forestières et autres ont commencé à 
promouvoir activement la relance des efforts de boisement en Ontario. L’Ontario 
Forestry Association a été un chef de file à cet égard. En 2003, le Service canadien  
des forêts de Ressources naturelles Canada a annoncé un volet « Démonstration 
et évaluation de plantations » dans le cadre du programme Forêt 2020, l’objectif 
étant d’établir des plantations à croissance rapide sur des terres agricoles 
pour évaluer le potentiel d’atténuation des changements climatiques et de 
participation du secteur privé. On trouvera à l’annexe I une liste des terres et 

essences admissibles aux fins de Forêt 2020. 

Compte tenu de ce renouveau d’intérêt pour le boisement, une synthèse à jour des connaissances dans 
ce domaine devrait être appréciée à la fois par les praticiens chevronnés et les débutants. 

Public visé et objectif

Les méthodes de culture, de plantation et d’entretien des plantations évoluant continuellement, il 
nous est apparu utile de produire un document de référence résumant sous une même couverture 
les connaissances actuelles sur le sujet afin d’aider les professionnels de la foresterie, les organisations 
communautaires et les propriétaires de terrain intéressés à mener à bien des projets de boisement en 
Ontario. Le présent guide présente principalement un ensemble de « pratiques exemplaires » pour 
établir et entretenir des plantations d’essences à croissance rapide sur d’anciennes terres agricoles de la 
province. 

Notre intention n’était pas de produire un compendium exhaustif des pratiques préférables, mais 
plutôt de passer en revue les nombreux facteurs à considérer pour réussir une plantation. Les lecteurs 
sont invités à consulter la documentation pertinente, en particulier les documents recensés dans les 
Références bibliographiques, et à s’informer auprès des spécialistes locaux avant de se lancer dans des 
plans d’aménagement et de sylviculture. L’établissement d’une plantation forestière coûte cher; une 
planification préalable minutieuse est essentielle pour réussir la première fois à créer une forêt en bonne 
santé qui rapportera rapidement au propriétaire du terrain les avantages qu’il espère. 

Dans ce guide, nous mettons l’accent sur les essences et les clones indigènes ou exotiques qui ont une 
croissance rapide, mais les techniques décrites sont généralement applicables à n’importe quelle essence. 
Étant donné la grande variété des essences et des conditions du milieu que l’on peut trouver en Ontario, 
il convient de consulter les organisations locales expertes en plantation d’arbres avant de s’engager dans 
un projet de plantation. 
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SECTION 1 
Pratiques de boisement

PLANIFICATION DE LA PLANTATION
Un plan de plantation bien conçu fournit des renseignements précieux sur le type et la qualité du 
bois et des autres produits que l’on veut obtenir. Il doit prendre en considération un certain nombre 
de points essentiels, dont l’écologie forestière des essences choisies, l’écartement minimal souhaité à 
la plantation, l’âge d’exploitabilité optimal et les densités optimales à maintenir pendant la vie de 
la plantation (Day, 1996). Dans les plantations bien aménagées, la densité initiale choisie devrait 
habituellement correspondre à la densité de la première éclaircie commerciale. Dans le cas de certaines 
essences, des densités initiales plus fortes sont recommandées pour minimiser la production de branches 
(Day, 1996); cette approche peut exiger une éclaircie précommerciale.

Lorsque l’objectif est de produire le maximum de biomasse ligneuse dans le délai le plus court possible, 
une densité initiale plus élevée et une révolution plus courte peuvent être planifiées. Des diagrammes 
de gestion de la densité ont été élaborés pour quelques essences afin d’aider les propriétaires de terrain 
et les forestiers à maximiser la production des plantations en pratiquant régulièrement des éclaircies. 
Ils peuvent être utilisés pour comparer différents niveaux d’aménagement et estimer la production 
potentielle correspondante en fonction du produit final souhaité, de la productivité du site, de l’intensité 
des éclaircies et de leur fréquence. Certains conseils d’intendance environnementale offrent des ateliers 
sur l’aménagement des plantations de conifères au cours desquels l’utilisation de ces diagrammes est 
enseignée. Voir http://www.ontariostewardship.org (en anglais) pour plus de détails.

Il convient de prévoir dans le plan de plantation une éclaircie du peuplement futur, même si cette mesure 
n’est pas envisagée en détail dans le présent document. L’éclaircie accélère la croissance en diamètre des 
arbres d’avenir, les maintient en croissance vigoureuse et en bonne santé, élimine les arbres de moins 
bonne qualité et peut fournir, dans le cas de la première éclaircie, des produits exploitables par l’industrie 
de la pâte et d’autres créneaux commerciaux ainsi que, dans le cas des éclaircies suivantes, du bois plus 
précieux et de plus fort diamètre (Ontario Ministry of Natural Resources, 1998). Les ouvertures qui en 
résultent dans le couvert forestier permettent la plantation en sous-étage d’un nouveau peuplement et 
peuvent favoriser la régénération naturelle dans le peuplement ou les peuplements voisins. Elles rendent 
en outre le terrain plus accessible pour des activités récréatives et atténuent l’impact visuel des rangs 
d’arbres des plantations (Ontario Ministry of Natural Resources, 1998). Une éclaircie précommerciale 
peut être effectuée pour améliorer le peuplement lorsque celui-ci est encore jeune. Toutefois, à cause des 
coûts élevés, on y a rarement recours en Ontario.
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EXIGENCES ÉCOLOGIQUES ET CRITÈRES DE SÉLECTION
Le choix des essences est une tâche critique dans l’établissement des plantations. Les essences bien 
adaptées à leurs conditions de croissance peuvent offrir plusieurs avantages : croissance plus rapide, 
bon taux de survie, vigueur supérieure et meilleure résistance aux insectes et aux maladies (Taylor 
et Jones, 1986). Il est important d’évaluer le site en entier, car la topographie, la texture du sol et le 
drainage peuvent varier. Les petites variations des caractéristiques d’un site peuvent avoir d’importantes 
répercussions sur la performance d’une essence (Anonyme, 2004). La figure 1 présente une clé qui peut 
être utilisée pour déterminer les essences préférables en fonction des caractéristiques du sol et d’autres 
caractéristiques du site. L’annexe III, «  Guide pour déterminer les essences appropriées d’après des 
propriétés du sol reconnaissables sur le terrain dans les régions écologiques 6e et 7e » (Taylor et Jones, 
1986), constitue également un bon document de référence pour déterminer les caractéristiques du sol 
et les essences qui conviennent en Ontario. Elle présente, pour différentes essences et chacune des deux 
régions, des tableaux indiquant la productivité estimée en fonction de la texture du sol et du régime 
hydrique; ces tableaux reposent sur des mesures de la hauteur et du diamètre prises dans des centaines 
de peuplements forestiers des deux régions. Il existe d’autres ressources telles que les ateliers conçus 
pour les propriétaires de terrain, les forestiers et le grand public qu’offrent certains conseils d’intendance 
environnementale.

Dans le volet « Démonstration et évaluation de plantations  » (DEP) de Forêt 2020, divers critères 
additionnels sont pris en compte dans la sélection des sites, entre autres la facilité d’accès, l’engagement 
du propriétaire du terrain, la facilité d’établissement de la plantation et le potentiel de croissance rapide 
des essences désirées ou disponibles à cet endroit.

Facteurs opérationnels à considérer

Accès
La difficulté d’accès peut limiter le moment des opérations de préparation du terrain, d’entretien et de 
récolte ainsi que le type d’équipement employé. Assurer un bon accès en toute saison aide à réduire les 
coûts de ces opérations en évitant d’avoir à effectuer des réfections majeures des chemins au cours d’une 
révolution (Ontario Ministry of Natural Resources, 1991a).

Configuration des plantations
La configuration idéale est un long rectangle, car elle réduit les coûts des opérations de plantation, 
d’entretien et de récolte de par le nombre réduit de virages et de manœuvres à effectuer par les planteurs 
ainsi que par les tracteurs et les engins d’abattage. Elle permet également de planter plus d’arbres, car 
moins d’espace doit être laissé libre pour les manœuvres de la machinerie aux extrémités du terrain 
(Ontario Ministry of Natural Resources, 1991a). Néanmoins, d’autres considérations opérationnelles, 
les caractéristiques des terres disponibles et les objectifs des propriétaires des terrains peuvent imposer 
d’autres configurations. En général, la plantation manuelle n’est pas restreinte par la configuration du 
terrain.
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Propriétés du sol
Les plus importantes propriétés du sol à déterminer pour évaluer l’aptitude d’un site comprennent 
l’humidité du sol, le drainage, l’aération, la profondeur des marbrures nettes, le pH, la texture et la 
fertilité. De plus, il importe de prendre en considération les interactions entre ces propriétés et pas 
seulement leurs effets isolés (Ontario Ministry of Natural Resources, 1991a). Des données détaillées 
sur l’ensemble de ces propriétés aideront les forestiers et les propriétaires de terrain à bien évaluer la 
productivité potentielle des sites, à choisir les essences appropriées et à planifier les activités d’entretien 
requises pour maximiser le plus efficacement et le plus économiquement possible la croissance et la 
qualité des arbres produits (Ontario Ministry of Natural Resources, 2000).

Facteurs limitants
Voici une liste de facteurs qui nuisent à la croissance et à la survie des semis (adaptée de Johnson  
et al., 1996) :

•	 la concurrence des autres arbres ou plantes;
•	 les dommages mécaniques causés, par exemple, par les fortes charges de neige couplées à la pression 

de la neige accumulée sur la végétation environnante, ce qui peut conduire à l’étouffement des 
plants;

•	 l’inondation ou la sécheresse;
•	 les sols peu épais ou rocheux;
•	 l’exposition aux gelées dans les basses dépressions et le risque de déchaussage par le gel dans les 

sols argileux lourds;
•	 la vulnérabilité des arbres aux insectes et aux maladies;
•	 la pente et l’exposition du site – p. ex., la réussite des plantations sur le sommet des longs drumlins 

exposés au sud peut être très faible, alors que de bons résultats peuvent être obtenus sur le versant 
inférieur des mêmes drumlins;

•	 les dommages causés aux plants par les cerfs de Virginie, les lapins et les rongeurs.

Emplacement
Dans la planification d’une plantation commerciale, il est important de déterminer les marchés locaux 
susceptibles d’acheter (d’utiliser) les produits pouvant être tirés des arbres des essences choisies. La 
proximité des marchés potentiels et des entrepreneurs forestiers est à prendre en considération pour 
réduire les coûts de transport, d’entretien et de surveillance (Ontario Ministry of Natural Resources, 
1991a).

PRÉPARATION DU TERRAIN
Les conifères et les feuillus ont différentes exigences en matière de préparation du terrain. Les feuillus 
sont plus exigeants en ce qui a trait aux éléments nutritifs et à l’humidité du sol et ils sont très sensibles 
aux dommages causés par les rongeurs. Alors que les feuillus demandent pour leur établissement 
une bonne préparation du terrain et des soins culturaux intensifs pendant au moins trois ans pour 
maintenir le terrain relativement exempt de mauvaises herbes, les conifères s’accommodent d’activités 
d’aménagement moins intenses, habituellement limitées à une ou deux années (Ministère des 
Richesses naturelles de l’Ontario, 1995a). Le peuplier hybride est l’essence la plus exigeante quant 
au site de plantation et à l’intensité des activités de préparation du terrain et d’entretien. L’intensité  
de ces activités pour le peuplier varie également en fonction du type de matériel, du type de clone et 
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des fonds disponibles. Les traitements appliqués peuvent comprendre le labour, le disquage répété à de 
courts intervalles et le désherbage intensif pendant les trois ou quatre premières années pour assurer une 
croissance rapide et une plantation saine.

Une bonne préparation du terrain peut être très utile pour établir la densité de la plantation, améliorer 
la qualité de la plantation, faciliter les opérations d’entretien et réduire les coûts de désherbage ou 
d’établissement (Ontario Ministry of Natural Resources, 1998). Par exemple, dans les sols compactés, 
le labour qui brise les couches dures du sol jusqu’à 30 cm de la surface peut accroître l’aération du sol, 
ce qui a pour effets d’augmenter le volume de sol colonisable par les racines et d’améliorer le drainage. 
Le disquage améliore la productivité et aplanit la surface du sol pour les applications d’herbicide de 
prélevée. Il réduit également le nombre de traitements chimiques d’entretien nécessaires à la phase 
d’établissement (Ontario Ministry of Natural Resources, 1991a).

Avant de choisir une méthode de préparation du terrain, il faut inspecter le site pour déterminer si des 
facteurs peuvent restreindre le moment et l’application de certains traitements. Les sites nécessitant des 
coûts d’établissement plus élevés, c.-à-d. présentant plus de facteurs limitants, seraient considérés moins 
prioritaires aux fins de Forêt 2020 (EDP). Nous présentons dans les pages qui suivent divers facteurs  
limitants pour les traitements de préparation du terrain; il s’agit d’une version adaptée de l’information 
présentée dans « A Grower’s Guide to Hybrid Poplar » (Ontario Ministry of Natural Resources, 1991a).

Facteurs limitants pouvant avoir une influence sur la préparation du terrain

Pluies abondantes
•	Elles peuvent limiter l’accès au terrain.
•	Elles peuvent créer un problème d’ornières si la machinerie est utilisée lorsque le sol est humide.
•	Elles peuvent bouleverser les intervalles prévus entre différents traitements (p. ex., 14 à 30 jours 

entre l’application d’un herbicide de postlevée et le labour).

Pentes abruptes
•	Elles peuvent empêcher la préparation du terrain à certains endroits.
•	Elles peuvent imposer une modification des traitements (p. ex., un traitement par bandes ou un 

traitement localisé).
•	Pour prévenir l’érosion, elles demandent que les traitements soient exécutés perpendiculairement 

à la pente en suivant les courbes naturelles du terrain.

Grosses pierres
•	Elles peuvent restreindre les traitements, les confiner aux zones où les pierres sont plus petites 

et moins fréquentes. Les pierres mesurant plus de 20 cm peuvent endommager la machinerie et 
compliquer les manœuvres de celle-ci.

Sols argileux lourds
•	 Ils peuvent limiter l’accès même après une pluie fine.
•	 Ils sont propices à la compaction, qui réduit l’aération du sol et les éléments nutritifs disponibles.
•	 Ils peuvent exiger un labour d’automne pour permettre au gel hivernal de briser les grosses 

structures, ou « mottes », de l’argile.
•	Le labour peut faire remonter à la surface de très grosses mottes d’argile qui, si on les laisse cuire 

au soleil, créent un terrain raboteux et des conditions de plantation médiocres.
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•	L’emploi d’une charrue ‘chisel’ peut être nécessaire lorsque le terrain est légèrement humide pour 
briser les mottes.

Horizons indurés
•	 Ils peuvent exiger un labour s’ils sont situés dans la couche arable (30 cm supérieurs).
•	S’ils se trouvent juste au-dessous de la couche arable, il convient de choisir des essences qui 

performent bien dans les sols minces, mal drainés.

Grosses souches
•	Elles peuvent nuire aux manœuvres de la machinerie. Selon les engins utilisés, il peut être nécessaire 

d’extraire les souches mesurant plus de 10 cm de diamètre.
•	Lorsque ces souches sont difficiles à extraire et se décomposent lentement, on prépare le terrain 

autour.

Végétation concurrente existante
•	Le stade de croissance, le type et l’abondance des mauvaises herbes devraient être évalués avant 

tout traitement de préparation du terrain. Les herbicides de postlevée sont considérablement 
moins efficaces lorsque la végétation cible n’est pas en croissance active.

Contrôle de la végétation existante

La végétation ligneuse (arbres feuillus, arbustes et arbrisseaux) est considérée comme la principale 
source de concurrence pour les jeunes arbres d’avenir dont elle réduit la survie et la croissance (Ontario 
Ministry of Natural Resources, 2001). Elle est particulièrement apte à accaparer, pour de longues 
périodes de temps, les ressources de l’environnement comme la lumière, l’eau, les éléments nutritifs et 
l’espace (Newton, 1973). La végétation herbacée (graminées, dicotylédones et fougères) peut également 
nuire à la survie des plants, mais habituellement pour une plus courte période de temps. Dans certains 
cas, en particulier dans les champs abandonnés, elle peut dominer et limiter la croissance des arbres 
pendant de nombreuses années. Il importe de prendre en considération les espèces composant la 
végétation ligneuse et herbacée concurrente dans la planification des activités de préparation du terrain 
et d’entretien d’une plantation (von Althen, 1987). À l’annexe IV, les herbicides les plus couramment 
disponibles pour utilisation en contexte de boisement sont décrits, avec des précisions sur les restrictions 
applicables à chacun concernant le sol, la végétation cible, le mode d’action et les critères d’application. 
En outre, voici quelques recommandations importantes pour la maîtrise de la concurrence ligneuse et 
herbacée préexistante dans les champs abandonnés :

Végétation ligneuse
•	Enlever toute la végétation ligneuse à l’aide d’une débroussailleuse.
•	Laisser des îlots de végétation ligneuse (arbustes et arbres de gros diamètre) dont l’enlèvement 

pourrait causer des dommages à l’équipement et qui contribuent à diversifier le paysage. Ne pas 
oublier de comptabiliser l’espace occupé par ces îlots dans le calcul de la surface productive totale 
de la plantation.

Végétation herbacée
•	Lorsque la hauteur de la végétation herbacée concurrente dépasse 40 cm, les applications 

d’herbicide deviennent difficiles et perdent leur efficacité. Nous recommandons alors de couper à 
la débroussailleuse la végétation plus haute avant d’appliquer l’herbicide.
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•	Contre les plantes vivaces, appliquer un herbicide de postlevée, comme le glyphosate, puis effectuer 
un sarclage mécanique.

•	Si la végétation annuelle n’a pas encore produit de graines, on peut recourir à une préparation du 
terrain exclusivement mécanique. Dans tous les cas, une inspection du site pour évaluer l’efficacité 
du ou des traitements doit être effectuée ultérieurement.

•	Lorsque le sol est densément enherbé, faire un arrosage de simazine par bandes ou sur tout le 
terrain au cours de l’automne précédant la plantation devant se faire au printemps. Les bandes 
traitées peuvent ensuite être labourées pour exposer le sol minéral dans lequel les arbres seront 
plantés. Remarque : L’exposition du sol minéral, en particulier sur les sites très productifs, peut 
favoriser le développement d’une nouvelle végétation herbacée plus importante. La simazine peut 
également être appliquée après la plantation, mais certaines essences, comme les frênes et les 
mélèzes, ne la tolèrent pas à fortes doses et peuvent être affectées par de telles applications.

Champs agricoles
•	Dans les champs de maïs, il peut être nécessaire de déterminer la concentration de résidus d’atrazine 

dans la couche arable. Selon la dose appliquée et le type de sol, cet herbicide peut persister jusqu’à 
trois ans. Diverses essences y sont sensibles.

•	Dans le cas des plantes vivaces, appliquer un herbicide de postlevée avant de labourer et de 
travailler superficiellement le sol.

•	Dans les champs de plantes annuelles, préparer par labour et travail superficiel.
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Figure 2. Tracteur 4X4 de 37 HP avec charrue à versoirs (photo : RNCan, CFA)

Types de préparation mécanique du terrain

Adapté de « A Grower’s Guide to Hybrid Poplar » (Ontario Ministry of Natural Resources, 1991a).

Débroussaillage
Le débroussaillage permet de débarrasser le terrain de sa végétation herbacée et ligneuse. Si l’on 
n’utilise pas d’herbicides, il devrait avoir lieu tôt au printemps après la feuillaison afin de laisser assez 
de temps pour effectuer un labour et/ou un disquage en vue d’une plantation au printemps suivant. 
La débroussailleuse peut exiger un tracteur plus ou moins gros selon le type de végétation. En général, 
un tracteur léger (20-40 HP) avec un Bush Hog Squealer (ou l’équivalent) est suffisant lorsque la 
végétation ligneuse et herbacée n’est pas très vigoureuse; par contre, un tracteur plus gros (90 HP et 
plus) est nécessaire avec une débroussailleuse Hydro Axe pour couper les plantes ligneuses très lourdes, 
de plus fort diamètre.

Labour
Le labour n’est pas essentiel, mais il est recommandé dans le cas des sols ayant été récemment en 
culture et il peut être nécessaire pour briser les couches enherbées superficielles ou des résidus de culture 
comme les chaumes de maïs. Il n’est normalement pas utilisé avant la plantation de conifères, mais on y 
a fréquemment recours pour préparer les plantations de peuplier hybride et d’autres feuillus exigeants. 
Si un labour est effectué, il importe de veiller à ce que le soc pénètre dans le sol jusqu’à une profondeur 
d’au moins 25 cm et de suivre les courbes du terrain afin de réduire l’érosion du sol. Au printemps, 
le labour devrait avoir lieu lorsque le terrain est assez sec pour permettre le passage de la machinerie. 
Les sols argileux lourds sont ordinairement labourés à l’automne pour que le gel hivernal puisse briser 
les grosses mottes. Si le labour est précédé d’un arrosage d’herbicide, attendre au moins 14 à 21 jours 
après l’arrosage dans le cas d’une végétation herbacée et au moins 21 jours dans le cas d’une végétation 
ligneuse afin de laisser pleinement le temps à l’herbicide d’agir. Aux endroits où le drainage superficiel 
est un problème, orienter les sillons vers des canaux de drainage secondaires, habituellement situés sur 
le périmètre du site, pour réduire la création de mares et accélérer l’assèchement des zones mal drainées. 
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Figure 3. Outil déporté à disques atteignant une profondeur de 30 cm  
(photo : RNCan, CFN)

En général, un tracteur léger (20-40 HP) suffit pour une charrue à 1 ou 2 socs avec versoir(s) de 10-12 
pouces (figure 2), mais un tracteur plus gros (90 HP ou plus) est nécessaire pour une charrue à 5-7 socs 
avec versoirs de 16-18 pouces.

Disquage
Le disquage est nécessaire afin d’aplanir la surface du sol pour la plantation de boutures de peuplier 
hybride et d’assurer des applications d’herbicide efficaces. Il permet également de bien aérer le sol pour 
favoriser le développement initial des racines et l’assèchement du terrain. Il devrait être effectué dans 
deux directions, perpendiculairement l’une par rapport à l’autre, et atteindre une profondeur d’au 
moins 20 cm. Il faut aussi prévoir un intervalle de temps suffisant entre le labour et le disquage pour 
permettre au sol de bien s’assécher; ordinairement cinq jours suffisent, mais cela peut varier selon la 
teneur en humidité et les conditions météorologiques. Il ne faut jamais passer les disques dans un sol 
humide. Généralement, un tracteur de 45-60 HP est nécessaire avec un outil déporté à disques de 35 
à 70 cm (voir la figure 3).

Travail superficiel du sol
Le travail superficiel du sol est optionnel pour la plupart des essences. Il aide à faire remonter les mottes 
à la surface, surtout dans les sols argileux lourds et les sols densément enherbés. Il est nécessaire pour la 
plantation de boutures de peuplier hybride afin d’aplanir le terrain et de disposer d’une surface plane 
pour l’application des herbicides de prélevée. Il contribue à accélérer l’assèchement du sol et à tuer les 
racines et les rhizomes de la végétation existante. Divers types d’équipement peuvent être utilisés, comme 
la herse canadienne (figure 4), le pulvériseur et le rotoculteur. Le meilleur moment pour effectuer ce 
travail est entre deux passages des disques ou après, surtout à la suite de périodes de pluie abondante, 
à la condition que le sol ne soit pas trop trempé pour la machinerie. Un tracteur léger (20-40 HP)  
ou plus gros (jusqu’à 90 HP et plus) peut être utilisé selon la grosseur et le type de cultivateur employé.

Autres méthodes

Cultures de protection
Une autre solution pour lutter contre la végétation indésirable consiste à faire pousser des plantes en 
couverture, comme l’ivraie et le trèfle. Les cultures de protection offrent également d’autres avantages, 
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Figure 4. Cultivateur (photo : RNCan, CFN)

comme d’augmenter la stabilité et la fertilité du sol, de réduire les quantités d’herbicide nécessaires et 
d’accroître les ressources alimentaires des gibiers à plume, des lapins et des cerfs de Virginie (Ministère 
des Richesses naturelles de l’Ontario, 1994). Des essais effectués par le ministère des Richesses naturelles 
en Ontario indiquent qu’on peut réduire les dommages causés aux jeunes arbres par les rongeurs en 
établissant une culture de protection entre les arbres (Ministère des Richesses naturelles de l’Ontario, 
1994).

Types de préparation chimique du terrain

Les herbicides comme le glyphosate et la simazine peuvent être très efficaces contre la concurrence 
herbacée et ligneuse. Un tel traitement peut suffire sur certains sites à sol sableux léger où la végétation 
concurrente est moins abondante. Le moment et la méthode d’application ainsi que la dose sont 
très importants et peuvent influer considérablement sur les résultats. Chaque site devrait être évalué 
préalablement afin de tenir compte des variations du sol ainsi que de la composition et de l’abondance 
de la végétation. Il importe également de toujours respecter les instructions et les consignes de sécurité 
imprimées sur les étiquettes des récipients. Voir l’annexe IV pour des précisions sur des herbicides 
couramment employés en foresterie.

L’application d’herbicides se fait souvent au moyen d’une rampe de pulvérisation attachée à un tracteur 
agricole ou à un VTT qui permet d’arroser les espaces entre les rangées d’arbres après la plantation ou 
d’alterner entre les bandes arrosées et non arrosées avant la plantation (von Althen, 1990). L’arrosage 
par bandes réduit des deux tiers la quantité de produit requise. L’arrosage localisé est aussi une option 
viable, mais exige plus de travail et coûte donc plus cher. Habituellement, il se pratique en couvrant 
l’arbre au moyen d’un tuyau de poêle pendant qu’on applique le produit autour, sur un diamètre d’au 
moins 1 m (Ministère des Richesses naturelles de l’Ontario, 1995b).
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Tableau 1. Critères généraux de sélection des arbres semenciers pour la récolte de graines.

Traits désirables Traits indésirables

Bonne forme Forme médiocre

Croissance rapide Croissance lente

Apparence saine Symptômes de maladies ou dégâts d’insectes

Dominant ou codominant Dominé ou position intermédiaire

Feuillage de bonne couleur Feuillage de couleur imparfaite

Mûr Jeune

Accompagné d’arbres de même essence Isolé

Dans la planification des récoltes de graines, il faut être conscient du fait que la production de graines est 
très variable d’une année à l’autre et d’une essence à l’autre. Dans le cas du pin blanc, par exemple, peu 
importe l’endroit, des intervalles de trois à neuf ans peuvent séparer les bonnes années de production; 
la récolte faite lors d’une bonne année semencière doit être suffisante pour combler les besoins jusqu’à 
la prochaine bonne année. Pour la plupart des essences, la récolte des graines commence à la fin de 
l’été et se poursuit jusqu’au début de l’automne. Il convient cependant de commencer à estimer la 
production dès la fin juin. L’information prévisionnelle sur la production fournit des renseignements 
utiles sur le développement des graines, la maturité et les dommages causés par les insectes et les 
maladies. Des échantillons de cinq à dix cônes, fruits ou noix devraient être prélevés dans différentes 
partie du houppier et sur plusieurs arbres de la zone de récolte (Creasey, 1996). Certaines essences, 
comme l’érable argenté et l’érable rouge, produisent des graines mûres au début du printemps. Le 
nombre de graines propres préparées par hectolitre (100 L) est fonction de la taille des cônes (ou fruits) 
et des graines, et varie donc beaucoup d’une essence à l’autre. Une surveillance attentive et continue du 
développement des graines au cours de l’été permet de mieux planifier la récolte afin qu’elle ait lieu au 
moment optimal lorsque les graines sont mûres (Ontario Ministry of Natural Resources, 2001).

RÉCOLTE DE GRAINES ET PRODUCTION DE MATÉRIEL  
DE PLANTATION

Récolte de graines

(Information adaptée de Ontario Ministry of Natural Resources, 2001)

Les graines des arbres supérieurs localement bien adaptés fournissent le meilleur matériel de plantation. 
Une très bonne forme de la tige et une croissance rapide sont les caractéristiques idéales à rechercher afin 
d’obtenir des produits de bois de haute qualité. D’autres caractéristiques à considérer dans la mise en 
œuvre d’un programme de récolte de graines sont la résistance aux maladies et aux insectes, le potentiel 
de production de semences et la forme du houppier. Pour maximiser la viabilité et la qualité génétique 
des graines, celles-ci devraient aussi être récoltées dans des peuplements d’arbres plutôt qu’à proximité 
d’arbres isolés. Souvent, les arbres isolés s’autopollinisent et produisent des graines moins viables et 
génétiquement inférieures (Rudolf, 1974). Le tableau 1 présente les critères généraux à considérer dans 
la sélection d’arbres semenciers pour la récolte de graines.
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L’Installation de conditionnement des semences forestières de l’Ontario, située à Angus, et la Forest 
Gene Conservation Association (FGCA) organisent conjointement des ateliers à l’intention des 
cueilleurs de graines certifiés. Les participants à ces ateliers sont instruits sur les subtilités de la prévision 
de la production, les critères de qualité et les techniques de récolte, de manipulation et d’entreposage 
des graines. La FGCA offre également des ateliers à l’intention des cueilleurs volontaires dans le cadre 
d’un programme pour les cueilleurs certifiés.

Pratiques en pépinière

La production de matériel de plantation comporte de nombreuses étapes, y compris la préparation 
du terrain de la pépinière ou du milieu de croissance en serre, l’ensemencement, l’entretien (soins 
culturaux), l’arrachage, le repiquage et le conditionnement pour l’entreposage ou le transport. Chaque 
type de matériel a des exigences particulières. Qu’il s’agisse de boutures ou de matériel à racines nues 
ou en récipients issu de graines, des précautions spéciales doivent être prises à chaque étape afin de 
produire un matériel de bonne qualité qui offrira des taux de survie élevés et une croissance rapide après 
la transplantation sur le terrain. Seul le matériel de plantation vigoureux de source saine connue devrait 
être accepté; investir du temps ou de l’argent sur du matériel de qualité médiocre et/ou de source 
inconnue n’est jamais une bonne affaire.

Choix du matériel de plantation

L’essence et l’origine du matériel sont deux facteurs importants dont il faut assurer l’adéquation avec 
le site de plantation (Ontario Ministry of Natural Resources, 1996). Le tableau 2 présente une liste, 
par région forestière, des essences cultivées dans les pépinières forestières en Ontario. Des « zones 
de semences » pour les arbres de l’Ontario ont été définies pour faciliter la sélection de semences et 
de matériel de reproduction climatiquement adaptés à leur lieu d’utilisation. La figure 5, adaptée de 
Joyce (inédit - 1995), montre les limites de ces zones. Il importe de respecter les règles relatives au 
déplacement des semences et du matériel de plantation élaborées dans le cadre du système des zones de 
semences d’arbres de l’Ontario dans le choix de matériel de plantation. Selon ces règles :

1. Le matériel de plantation et les semences peuvent être déplacés sans restriction à l’intérieur d’une 
zone de semences.

2. Le déplacement de semences de collections générales et de matériel de reproduction d’une zone à 
une autre n’est pas recommandé.

3. Lorsque des lignes directrices concernant des essences particulières sont publiées, il convient de les 
utiliser comme guide au lieu des zones de semences générales définies en fonction des conditions 
climatiques.

Après les décisions sur l’essence et l’origine du matériel prises en se fondant sur les lignes directrices pour 
le choix des essences (annexe III), sur l’inspection détaillée du site et sur les zones de semences, il faut 
choisir le type de matériel qui assurera une performance supérieure sur le terrain. Les trois principaux 
types de matériel utilisés en Ontario sont le matériel à racines nues issu de graines, le matériel en 
récipients issu de graines et les boutures. De nombreux facteurs doivent être pris en considération dans 
le choix du type de matériel, comme l’humidité disponible, les conditions du sol, la concurrence et 
les conditions climatiques à l’emplacement de la plantation (Sidders, 2003). Le tableau 3 (adapté de 
Cleary et al., 1978) compare les avantages et les désavantages de la production et de la plantation de 
matériel à racines nues et en récipients.
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Tableau 2. Essences cultivées dans les pépinières forestières privées en Ontario par région forestière. 
(Cette liste n’inclut que les essences considérées dans le volet « Démonstration et évaluation de plantations » 
(DEP) de Forêt 2020).

Essence Forêt feuillue Forêt des Grands Lacs et du Saint-Laurent Forêt boréale

CONIFÈRES

Pruche du Canada Y Y

Mélèze d’Europe Y Y

Mélèze du Japon Y Y

Épicéa commun Y Y Y

Pin rouge Y Y Y

Épinette rouge Y Y

Mélèze laricin Y Y

Pin blanc Y Y Y

Épinette blanche Y Y Y

FEUILLUS

Robinier faux-acacia Y

Noyer noir Y

Frêne vert Y Y

Peuplier hybride Y Y Y

Érable rouge Y Y

Chêne rouge Y Y

Érable argenté Y Y

Tulipier de Virginie Y

Frêne blanc Y Y

Saule Y

Y - Présentement cultivé dans des pépinières forestières privées en Ontario (ministère des Richesses naturelles de l’Ontario, 
1996)

Semis à racines nues
Les semis à racines nues poussent à partir de la graine dans la même planche de pépinière (lit de 
germination) pendant tout leur séjour en pépinière. Les plants repiqués à racines nues sont des semis 
qui ont été extraits des planches de semis à haute densité et transplantés dans une autre planche à une 
moindre densité. On distingue les plants repiqués « classiques », qui ont toujours poussé à l’extérieur, 
des plants repiqués de serre ou accélérés, qui ont été cultivés en serre en conditions contrôlées avant 
d’être transplantés dans une planche extérieure de la pépinière (Ontario Ministry of Natural Resources, 
2001).
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Tableau 3. Comparaison des avantages et désavantages des matériels à racines nues et en récipients 
pour la production en pépinière et la transplantation sur le terrain (adapté de Cleary et al., 1978).
Facteurs comparés Matériel à racines nues Matériel en récipients

Superficie requise pour cultiver les semis - +

Coût de production - +

Temps de production des semis - +

Importance des opérations mécanisées - +

Souplesse quant à la saison de croissance - +

Durée de la saison de plantation - +

Plantation en sols minces ou rocheux - +

Perturbation des racines lors de la plantation - +

Résistance des racines à la circulation de l’eau entre l’arbre et le sol - +

Vitesse de croissance relative - +

Contact sol-racines + -

Profondeur d’enracinement + -

Rétention d’eau dans la zone des racines durant la production + -

Risque d’enfouissement lors de la plantation + -

Risque d’étouffement par la végétation concurrente + -

Vulnérabilité aux insectes et maladies après la transplantation + -

Risque d’enroulement des racines après la transplantation + -

Propriétés de fixation du sol + -

Sensibilité au déchaussage par le gel + -

Coûts d’entretien après la plantation + -

Remarque : + indique un avantage relatif; - indique un désavantage relatif.

L’âge du matériel à racines nues est indiqué par un code comportant deux chiffres. Le premier correspond 
au temps de séjour dans la planche de semis (lit de germination) et le deuxième correspond au temps 
passé dans une planche de repiquage (ex. : le code 2+0 identifie des semis qui ont passé deux saisons 
dans une planche de semis, tandis que 1+2 désigne des plants repiqués qui ont séjourné une saison 
dans une planche de semis et deux saisons dans une planche de repiquage). Les plants repiqués de 
serre sont aussi identifiés par un code comportant deux parties : d’abord la lettre G (pour greenhouse), 
indiquant que la germination a eu lieu en serre, puis un chiffre correspondant au temps de séjour dans 
la planche de repiquage (ex. : le code G+1,5 s’applique à un plant semé en serre puis repiqué au cours 
de la première saison de croissance; Ontario Ministry of Natural Resources, 2001).

Semis en récipients
Les semis en récipients sont habituellement cultivés en serre. De nombreux types de récipients ont été 
utilisés dans les pépinières de l’Ontario, mais seulement quelques-uns ont été employés en conditions 
opérationnelles, comme les godets de papier (paperpots) japonais, les pastilles Jiffy, les contenants 
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Spencer-Lemaire (Rootrainers), les styroblocs de Beaver Plastics et les multipots (Ontario Ministry of 
Natural Resources, 2001). Le matériel en récipients a presque entièrement été produit dans le nord de 
l’Ontario pour les activités de reboisement des entreprises forestières du nord.

Boutures non racinées
Les boutures sont prélevées sur la pousse de l’année de matériel cultivé provenant principalement de 
peupliers hybrides et, dans une moindre mesure, de saules. Ce matériel est habituellement cultivé dans 
des parcs à pieds-mères et coupé en tronçons de 25 à 30 cm de longueur et de 1 à 3 cm de diamètre 
(Ontario Ministry of Natural Resources, 1991a). Pour la restauration de berges et l’établissement de 
haies brise-vent, des boutures plus longues, c.-à-d. de 2 à 5 m, appelées « plançons », peuvent être 
utilisées pour aider à stabiliser le sol et à filtrer l’eau de ruissellement (Ontario Ministry of Natural 
Resources, 1991a). L’emploi de boutures offre certains avantages, comme la plus grande facilité de 
manipulation et le coût moindre de production. D’autres facteurs à considérer lorsque l’utilisation de 
boutures est envisagée sont les coûts plus élevés de préparation du terrain et d’entretien ainsi que le 
risque plus grand de dommages par les cerfs de Virginie et les rongeurs (Morin, 2003).

Boutures racinées
Le matériel raciné est habituellement produit à partir de boutures de 13 cm provenant principalement 
de matériel de peuplier hybride cultivé dans des parcs à pieds-mères. Les boutures racinées imposent des 
coûts de production plus élevés, mais offrent certains avantages par rapport aux boutures non racinées 
dans certaines applications (Ontario Ministry of Natural Resources, 1991a). Dans une plantation à 
plus faible densité, les coûts supérieurs d’établissement et d’entretien peuvent être compensés dans 
une certaine mesure par le développement plus avancé de la partie aérienne des boutures racinées 
(Ontario Ministry of Natural Resources, 1991a). Celles-ci exigent moins d’entretien et conviennent 
à l’établissement de plantations de moindre densité et de qualité supérieure pour la production de 
sciages et de placages (Morin, 2003). Elles sont aussi moins vulnérables face aux cerfs de Virginie et aux 
rongeurs (Morin, 2003). Par ailleurs, la plantation des boutures racinées plus grosses (hauteur > 1 m) 
coûte plus cher.

Traitements spécialisés en pépinière
Certains traitements spécialisés en pépinière, comme le soulevage des racines en production à racines 
nues et l’apport d’éléments nutritifs en production en récipients, peuvent améliorer la qualité du 
matériel de plantation (Ontario Ministry of Natural Resources, 2001). Le soulevage crée un système 
racinaire dense et fibreux plus apte à produire de nouvelles racines après la transplantation sur le terrain 
et il contrôle la croissance en hauteur des semis. Il a également comme effet positif de conditionner 
physiologiquement les semis pour la transplantation sur le terrain et l’entreposage hivernal à l’état 
congelé. Enfin, il rend les semis plus semblables aux plants repiqués (Ontario Ministry of Natural 
Resources, 2001). En production en récipients, l’apport d’éléments nutritifs est une pratique qui est 
maintenant considérée utile; celle-ci consiste à appliquer des régimes de fertilisation intensifs pour 
accroître les concentrations internes d’éléments nutritifs sans modifier la masse sèche totale (Timmer et 
Munson, 1991). Les semis chargés en éléments nutritifs ainsi obtenus semblent présenter une croissance 
initiale plus rapide et sont considérés un bon choix pour les sites où la végétation concurrente risque 
d’être particulièrement vigoureuse, comme les sites à sol lourd et humide (Timmer et Munson, 1991).       
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MANIPULATION DU MATÉRIEL DE PLANTATION
Lorsque les choix concernant le type, l’essence, l’origine et la quantité du matériel de plantation ont été 
faits, il faut s’assurer que les arbres seront bien traités pendant le transport et la plantation.

Pour accroître les chances de survie des semis après la transplantation sur le terrain, il est important de 
réduire au minimum les stress qu’ils subissent avant et pendant la plantation. Dans cette section, nous 
passons en revue les points critiques des méthodes de manipulation du matériel de plantation depuis la 
sortie de la pépinière jusqu’à la plantation. L’information présentée est empruntée en grande partie de 
la publication « Stock Handling Guidelines for the Southern Region » (Ontario Ministry of Natural 
Resources, 1992).

Facteurs de stress pour les semis

Les quatre principaux facteurs de stress pour les semis depuis la pépinière jusqu’à la plantation sont :

1. le déséquilibre hydrique;
2. les fluctuations de la température;
3. les mauvais traitements physiques;
4. la durée d’entreposage.

Les réserves d’énergie étant limitées même chez les semis sains, la réduction des stress peut améliorer 
les chances de survie, favoriser une meilleure croissance et réduire les dépenses requises de regarnissage.

Les racines des semis sont plus sensibles aux stress que leurs parties aériennes. Elles doivent remplacer 
l’humidité perdue par ces dernières. Leur énergie est également mobilisée par la cicatrisation des 
blessures du feuillage et de la tige.

Il est important de connaître l’état initial du matériel. Il faut l’inspecter soigneusement au moment 
de la réception en portant attention aux odeurs aigres, aux moisissures, à la teneur en humidité et à la 
température.

Les méthodes décrites ci-après assurent des conditions de manipulation optimales à partir de l’obtention 
du matériel à la pépinière jusqu’à sa plantation.

Transport du matériel

Pour transporter de grosses quantités de matériel de plantation jusqu’aux sites de plantation, des gros 
porteurs frigorifiques sont utilisés. Des véhicules frigorifiques plus petits peuvent être utiles lorsque les 
plantations sont plus difficiles d’accès et que les chargements sont moins importants. Les propriétaires 
de terrain et les responsables des opérations de plantation n’ont souvent pas accès à de tels véhicules. 
Lorsque la pépinière est à moins de trois heures de route, des véhicules non réfrigérés sont acceptables 
pour transporter le matériel soit directement au site de plantation (si les arbres sont plantés le même 
jour), soit à des installations permettant l’entreposage au frais. Si une camionnette est utilisée, on doit 
empiler les semis soigneusement de façon à assurer une bonne circulation de l’air autour des sacs ou 
des boîtes et il faut les recouvrir d’une bâche en Mylar (bâche de plastique comportant une pellicule 
réfléchissante avec une face blanche, laquelle doit être orientée vers l’extérieur). Au site de plantation,  
le matériel devrait être placé à un endroit frais, mais à une température supérieure au point de congélation, 
ainsi qu’à l’abri du soleil et du vent. Si l’on ne dispose pas d’un véhicule frigorifique, seulement  
la quantité de matériel pouvant être plantée dans les 24 heures devrait être envoyée sur le terrain. Au 
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début du printemps, on peut mettre le matériel sous l’ombre des conifères au feuillage épais. Plus tard, 
quand le temps commence à se réchauffer, des bâches en Mylar ou des tentes sans fond devraient être 
utilisées pour couvrir les semis. Les arbres ne devraient pas être laissés plus de 24 heures dans de telles 
conditions. Les semis en récipients qui ont hiverné à l’extérieur sont ordinairement transportés sur le 
terrain dans les récipients où ils ont poussé et leur humidité est maintenue par des arrosages fréquents. 
Il est avantageux de disposer d’une source d’eau à proximité lors des journées chaudes et venteuses. Si 
le matériel hiverné en récipients est décongelé, il devrait être placé sous des bâches en Mylar et planté 
le même jour, ou il devrait être entreposé au frais sur les lieux.

Points importants à retenir (surtout pour le matériel à racines nues)

Chargement et transport
•	Dans le cas du matériel entreposé au froid, si la température des sacs ou des boîtes dépasse 5 ºC, ne  

pas charger le véhicule (laisser le matériel au froid jusqu’à ce que sa température atteigne 1 ou 2 ºC).
•	Utiliser des palettes pour soulever les sacs ou les boîtes.
•	Limiter la hauteur des piles à deux sacs ou à trois boîtes.
•	Les températures optimales de transport varient entre 1 et 2 ºC.

Entreposage sur place
•	Plonger les arbres à racines nues au plus 1 minute dans l’eau, puis les remettre dans leur sac ou 

leur boîte s’ils ne sont pas plantés immédiatement; un temps plus long risque de tuer les racines.
•	Ne pas faire de piles de plus de deux sacs de hauteur.
•	Éviter de lancer les sacs contenant les arbres, car le matériel est fragile.
•	Ne pas empiler le matériel congelé ou feuillu.
•	Recouvrir d’une bâche en Mylar les sacs ou boîtes de matériel.
•	Si la température des sacs dépasse 10 ºC, planter les arbres immédiatement et réduire de moitié 

la quantité de matériel sur place, ou suspendre la plantation pendant la période la plus chaude de 
la journée.

Manipulation par les planteurs
Les planteurs étant souvent inexpérimentés, il est important de bien leur expliquer les méthodes de 
manipulation et de surveiller fréquemment leur travail. Voici quelques consignes :

•	Ne pas tailler les racines des arbres à racines nues.
•	Ne pas trop remplir les sacs de plantation.
•	 Immerger les arbres à racines nues dans de l’eau propre pendant une minute avant de les placer 

dans les sacs de plantation ou dans les planteuses.
•	Si possible, placer de la mousse de tourbe ou de la sphaigne humide au fond des sacs de plantation 

ou des récipients à semis des planteuses afin de garder les racines humides en attendant leur mise 
en terre. Dans les planteuses, les arbres devraient être couverts par une bâche en Mylar ou autre 
toile similaire qui, idéalement, couvrirait également le personnel sur la planteuse afin de réduire le 
plus possible les stress hydriques et thermiques subis par le personnel et les semis.

Manipulation et conditionnement des boutures
Chaque type de matériel exige un régime particulier de conditionnement pour le faire sortir de sa 
dormance et favoriser le bourgeonnement après la plantation (Sidders, 2003). Les boutures peuvent 
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être entreposées à l’état congelé, à une température entre –2 et –5 ºC  (Sidders, 2003), et elles devraient 
être placées dans un lieu ombragé et frais, à une température d’environ 10 ºC , pendant un à trois 
jours avant d’être plantées pour les faire sortir de leur dormance (McEwen, 2002). Le gonflement des 
bourgeons sur la partie basse de la tige et l’apparition de « bosses » à la partie inférieure des boutures 
sont de bons signes que la dormance est levée (McEwen, 2002). Les boutures devraient alors être placées 
avec les bourgeons pointant vers le haut dans de l’eau à environ 15 ºC  pendant 24 à 48 heures de 
manière à ce que la tige soit seulement immergée aux trois quarts. Elles devraient ensuite être plantées 
dans les quatre heures suivantes (Sidders, 2003).  

MÉTHODES DE PLANTATION
Dans les champs agricoles, on préfère souvent la plantation mécanique, mais la plantation manuelle est 
aussi tout à fait acceptable. Un planteur expérimenté réussit à planter entre 500 et 1 200 arbres de bonne 
qualité par jour, et même plus selon les conditions du terrain, tandis qu’une planteuse mécanique avec 
une équipe de trois personnes peut en planter 6 000 ou plus par jour. La qualité de la plantation, qu’elle 
soit manuelle ou mécanique, doit toujours être bien surveillée. Il importe de corriger immédiatement 
les problèmes pour assurer le bon établissement de la plantation :

•	Les arbres plantés doivent être bien droits et le sol autour doit être bien tassé (pression du talon) 
pour éviter qu’il ne reste des poches d’air autour des racines.

•	Les racines doivent être verticales et atteindre le fond de la fente ou du trou de plantation.
•	L’écartement des arbres doit être uniforme.

Plantation mécanique

Certaines conditions peuvent restreindre ou empêcher la plantation mécanique, comme les pentes 
abruptes, les sols très humides ou argileux et lourds, la difficulté d’accès du terrain et la présence 
de grosses pierres (von Althen, 1990). La plantation devrait être effectuée manuellement dans ces 
conditions. Le nombre de semis à planter, l’essence et la taille du matériel sont d’autres facteurs à 
considérer. En général, le nombre de semis à planter doit être supérieur à 1 000 pour que la plantation 
mécanique soit rentable. Les planteuses qui font passer les semis sous une barre ou sous le siège du 
planteur endommagent le bourgeon terminal des semis mesurant 30 cm et plus. Souvent, ces derniers 
se retrouvent en position inclinée, ce qui induit le développement d’une pousse verticale indésirée 
à partir du collet ou de la tige. Pour éviter ce problème, la planteuse ne devrait comporter aucun 
élément pouvant toucher les plants derrière le soc (von Althen, 1990). Il existe de nombreux types de 
planteuses; les modèles les plus courants sont des planteuses tirées par un petit tracteur agricole pourvu 
d’un simple attelage trois-points (figure 6). Dans certaines régions, des planteuses ont été modifiées 
pour la plantation de boutures de peuplier hybride de diverses tailles; elles permettent d’augmenter 
considérablement la production (Ontario Ministry of Natural Resources, 1991a). Certaines planteuses 
sont également équipées de pulvérisateurs qui permettent d’appliquer un herbicide par bandes contre 
la végétation concurrente tout en plantant.

Plantation manuelle

La méthode de plantation manuelle qui donne de meilleurs résultats est la plantation en potet qui est 
habituellement employée pour le matériel à racines nues (figure 7). Elle consiste à enlever une motte de sol  
à l’aide d’une bêche, à étaler les racines dans le trou et ensuite à remettre en place la motte de sol. Elle 
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Figure 6. Tracteur avec planteuse mécanique (photo : RNCan, CFGL).

Figure 7. Plantation manuelle à l’aide de bêches (photo : RNCan, CFGL).
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demande un peu plus de temps, mais offre plusieurs avantages : les arbres ont un bon contact avec le sol,  
les poches d’air sont réduites au minimum et, en conséquence, les racines restent plus humides lors des 
périodes de sécheresse (von Althen, 1990). Le matériel sans racines (boutures ou plançons) doit être planté  
différemment, généralement à l’aide d’un plantoir : le planteur enfonce celui-ci dans le sol jusqu’à la 
hauteur du repose-pied, dans une zone sans pierres, puis il le retire et insère la bouture dans le trou; il enfonce 
ensuite à nouveau le plantoir 5 cm devant ou derrière la bouture et le fait bouger avec un mouvement  
de va-et-vient de façon à bien fixer la bouture dans le sol et à créer un contact intime entre la bouture et 
le sol qui réduit le stress hydrique en cas de sécheresse (Ontario Ministry of Natural Resources, 1991a).

Paillage

Dans les petites plantations, le paillage peut représenter une option viable pour maîtriser la végétation 
concurrente autour des jeunes arbres; toutefois, dans les plantations de grande envergure, ce traitement 
peut être très dispendieux et exigeant en main-d’œuvre. Plusieurs matériaux sont couramment employés 
comme paillis, entre autres les plastiques tissés ou non, de couleur noire ou verte, le papier journal, la 
paille et les copeaux de bois. Pour une bonne maîtrise de la végétation, le paillis devrait être appliqué 
sur un diamètre d’au moins 60 cm autour de la tige de chaque arbre (Ministère des Richesses naturelles 
de l’Ontario, 1995b).

Manchons et autres protections

Pour protéger les semis de feuillus contre les conditions climatiques néfastes et accélérer leur croissance, 
des manchons qui assurent des conditions plus chaudes et plus humides ont été utilisés avec succès 
(Ministère des Richesses naturelles de l’Ontario, 1995b). Les manchons ainsi que d’autres produits de 
protection des arbres peuvent également garder à distance les rongeurs, les lapins et les cerfs de Virginie 
et servir de paravents contre les herbicides. En raison de leur coût élevé et du travail qu’ils exigent, ils 
sont rarement utilisés dans les grandes plantations pures d’essences feuillues, mais ils peuvent être très 
utiles pour faciliter l’établissement des plus petites plantations de feuillus particulièrement sensibles à 
l’abroutissement aux endroits où il existe de fortes populations de rongeurs, de cerfs de Virginie ou de 
lapins (Ministère des Richesses naturelles de l’Ontario, 1995c).

Moment d’établissement des plantations

La saison de plantation varie à l’intérieur de la province, mais en général elle débute vers le milieu ou la 
fin avril dans les régions méridionales (au sud de North Bay) et dure environ de trois à quatre semaines. 
Les arbres en récipients et à racines nues sont normalement plantés lorsque la température du sol atteint 
4 ou 5 ºC  (Ontario Ministry of Natural Resources, 1996). Dans les régions plus septentrionales, la 
saison débute habituellement au début mai, selon les conditions climatiques et la température du sol, 
et peut durer de quatre à huit semaines, soit jusqu’en juin. La température du sol au moment de la 
plantation devrait être d’au moins 8 ºC  pour les boutures racinées et d’au moins 12 ºC  dans le cas des 
boutures non racinées (Sidders, 2003).

SOINS CULTURAUX
La maîtrise de la végétation indésirable est importante pour la survie et la bonne croissance des arbres à la 
phase d’établissement; habituellement, des soins culturaux doivent être apportés pendant deux ou trois  
années pour que la plantation soit considérée « établie » suivant les critères de densité relative, de 
hauteur et de dégagement de la végétation concurrente (Ontario Ministry of Natural Resources, 
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1998). L’intensité des soins culturaux dépend de nombreux facteurs, comme le type de site, les essences 
plantées, la végétation concurrente et les méthodes de préparation du terrain. Une bonne préparation 
du terrain peut permettre de maintenir la végétation indésirable à un niveau acceptable pendant une 
à deux années. Les conifères (pins et épinettes) exigent généralement moins de soins que les feuillus 
(noyers, chênes et érables, p. ex.). Ces derniers tolèrent moins bien la compétition et exigent des soins 
culturaux intensifs, habituellement pendant trois ou quatre années (Ontario Ministry of Natural 
Resources, 1998). Les efforts de protection requis contre les insectes et les maladies peuvent également 
être importants, en particulier lors de graves infestations ou épidémies dans les plantations de grande 
valeur. Des remarques générales concernant l’application d’insecticides, bien que ce ne soit pas une 
pratique courante, sont présentées à l’annexe V.

Entretien mécanique

L’entretien mécanique pour réduire la concurrence végétale se fait à l’aide de tracteurs, de faucheuses 
et de rotoculteurs et est utile dans les plantations de grande envergure. Pour ceux qui veulent éviter 
les herbicides, c’est une bonne solution de rechange pour le désherbage et la maîtrise de la végétation 
concurrente. Plusieurs répétitions des traitements peuvent être nécessaires pendant la saison de croissance,  
car le brassage du sol favorise la repousse de plantes concurrentes (Ontario Ministry of Natural Resources, 
1991a). Quel que soit le type d’entretien mécanique (débroussaillage, fauchage, disquage, etc.), des 
résultats optimaux sont obtenus en appliquant le traitement dans deux directions perpendiculaires 
(Sidders, 2003) (voir la figure 8). 

Entretien chimique

Ce type d’opération peut être très efficace pour lutter contre la végétation concurrente, en particulier sur 
les terrains fertiles, pour faciliter l’établissement des feuillus. Les effets des traitements herbicides durent 
généralement plus longtemps que ceux des traitements mécaniques et ils nécessitent moins d’efforts 
et de dépenses. Les produits chimiques devraient être appliqués lorsque les arbres y sont le moins 
sensibles et les plantes concurrentes y sont le plus. Deux méthodes sont principalement employées 
pour appliquer les herbicides d’entretien : la pulvérisation par rampe et la pulvérisation localisée. Les 
pulvérisateurs à rampe peuvent être portés par un tracteur agricole ou un VTT (voir la figure 9) et 
sont optionnellement dotés d’un écran pour protéger les arbres. Un tel écran est particulièrement 
important dans les plantations d’essences feuillues puisqu’elles sont généralement plus sensibles aux 
produits chimiques. Un tableau résumant les caractéristiques de quelques herbicides d’usage courant 
en foresterie est présenté à l’annexe IV.
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Figure 8. Opération d’entretien mécanique intensif réalisée dans deux 
directions perpendiculaires jusqu’à une profondeur de deux pouces 
dans une plantation de peupliers hybrides (photo : RNCan, CFN).

Figure 9. Matériel de pulvérisation d’herbicide avec accessoire de 
protection installé sur un VTT (photo : RNCan, CFN).
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SECTION 2
Facteurs à considérer  
pour l’établissement  
des essences d’intérêt

Nous présentons dans cette section quelques renseignements généraux sur les exigences écologiques 
des essences considérées dans le volet « Démonstration et évaluation de plantations » (DEP) du 

programme Forêt 2020. Pour chaque essence, nous énumérons les agents dommageables, les maladies  
et insectes nuisibles fréquents ainsi que d’autres facteurs qui peuvent influer sur la santé et la performance  
des plantations. En Ontario, la productivité forestière diminue généralement du sud au nord, parallèlement  
à la réduction de la saison de croissance. L’objectif de productivité a donc plus de chances d’être atteint 
dans les endroits plus au sud. Six régions géographiques sont utilisées pour définir le potentiel d’une 
essence pour les plantations en Ontario :

1. le sud-ouest (incluant Niagara);
2. le centre-sud (au sud de Barrie);
3. l’est (à l’est de Cobourg);
4. le centre-nord (de Barrie à North Bay);
5. le nord-est (de Nipigon à la limite du Québec);
6. le nord-ouest (de Nipigon à Kenora).  
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Définitions (selon le Protocole de Kyoto) 

Forêt
On entend par « forêt » une terre d’une superficie minimale de 1,0 hectare portant des arbres dont le 
houppier couvre plus de 30 % de la surface (ou ayant une densité de peuplement équivalente) et qui 
peuvent atteindre à maturité une hauteur minimale de 5 mètres in situ. Une forêt peut être constituée 
de formations denses, dont les divers étages et le sous-bois couvrent une forte proportion du sol, ou de 
formations claires. Les jeunes peuplements naturels et toutes les plantations composées d’arbres dont le 
houppier ne couvre pas encore 30 % de la superficie ou qui n’atteignent pas encore une hauteur de 2 à 
5 mètres sont classés dans la catégorie des forêts, de même que les espaces faisant normalement partie 
des terres forestières qui sont temporairement déboisés par suite d’une intervention humaine telle que 
l’abattage ou de phénomènes naturels, mais qui devraient redevenir des forêts. 

Boisement
On entend par « boisement » la conversion anthropique directe en terres forestières de terres qui 
n’avaient pas porté de forêts pendant au moins 50 ans par plantation, ensemencement et/ou promotion 
par l’homme d’un ensemencement naturel. 

Reboisement
On entend par « reboisement » la conversion anthropique directe de terres non forestières en terres 
forestières par plantation, ensemencement et/ou promotion par l’homme d’un ensemencement naturel 
sur des terrains qui avaient précédemment porté des forêts, mais qui ont été convertis en terres non 
forestières. Pour la première période d’engagement, les activités de reboisement seront limitées au seul 
reboisement de terres qui ne portaient pas de forêts à la date du 31 décembre 1989. 

Essences admissibles
Les essences suivantes ont la préférence aux fins du volet « Démonstration et évaluation de plantations » 
(DEP) de Forêt 2020. D’autres essences à croissance rapide pourraient néanmoins aussi être considérées. 

Feuillus1

Érable argenté, érable rouge, érable à sucre, chêne rouge, bouleau à papier, bouleau jaune et noyer noir. 
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Conifères1

Pin rouge, pin blanc, épinette de Norvège, épinette blanche, épinette rouge, mélèze laricin, mélèze 
d’Europe et mélèze du Japon. 

Peupliers hybrides1

Hybrides utilisés opérationnellement dans le sud de l’Ontario, entre autres : 

•	DN 2
•	DN 16
•	DN 34
•	DN 37
•	DN 74
•	DN 154
•	DN 177
•	DTAC 26
•	NM 1 (très sensible aux gelées dans les régions plus nordiques)
•	NM 6
•	DN 136
•	2293-19

1 Voir Annexe II
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ANNEXE II
Noms communs et scientifiques 
d’espèces d’intérêt

Espèces d’arbre

Nom commun (abréviation) Nom scientifique

Aulne glutineux (Ab) ................................................................................ Alnus glutinosa (L.) Gaertn.
Bouleau à papier (Bw) ................................................................................... Betula papyrifera Marsh.
Bouleau jaune (By) ......................................................................................Betula alleghaniensis Britt.
Caryer cordiforme (Hib) .........................................................Carya cordiformis (Wangenh.) K. Koch
Cerisier tardif (Cb) .........................................................................................Rosaceae Prunus serotina
Chêne blanc (Ow) ........................................................................................................... Quercus alba
Chêne rouge (Or) ...................................................................................................... Quercus rubra L.
Épinette blanche (Sw)............................................................................... Picea glauca (Moench) Voss
Épinette de Norvège (Sn) ...................................................................................Picea abies (L.) Karst.
Épinette rouge (Sr) .................................................................................................... Picea rubens Ait.
Érable à sucre (Mh) ..........................................................................................Acer saccharum Marsh.
Érable argenté (Ms) .............................................................................................. Acer saccharinum L.
Érable rouge (Mr)........................................................................................................ Acer rubrum L.
Frêne blanc (Aw) ...............................................................................................Fraxinus americana L.
Frêne vert (Ag) ..................................................................................... Fraxinus pennsylvanica Marsh.
Hêtre (Be) .....................................................................................................................Fagus sylvatica
Mélèze d’Europe (Le) ............................................................................................ Larix decidua Mill.
Mélèze du Japon (Lj) ..................................................................... Larix leptolepis (Sieb. Zucc.) Gord.
Mélèze laricin (La) .............................................................................. Larix laricina Du Roi. K. Koch
Noyer noir (Wb) ......................................................................................................... Juglans nigra L.
Olivier de Bohême (Ol) ..................................................................................Elaeagnus angustifolia L.
Peuplier hybride (Ph) .......................................................................................................Populus spp.
Pin blanc (Pw) .............................................................................................................Pinus strobus L.
Pin rouge (Pr) .......................................................................................................... Pinus resinosa Ait.
Tilleul d’Amérique (Bd) ..............................................................................................Tilia americana
Tulipier de Virginie (Tp) .............................................................................. Liriodendron tulipifera L.

Insectes et maladies

Nom commun Nom scientifique

Agrile du bouleau ..................................................................................................Agrilus anxius Gory 
Agrile du châtaignier ................................................................................... Agrilus bilineatus (Weber)
Agrile du frêne.........................................................................................Agrilus planipennis Fairmaire
Anisote à lignes orangées ........................................................................Anisota senatoria (J.E. Smith)
Anthracnose  ....................................................Aureobasidium apocrytum (Ells & Everh.) Herm.-Nijh
Aphrophore du pin .................................................................................... Aphrophora cribrata (Wlk.)
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Arpenteuse d’automne ............................................................................... Alsophila pometaria (Harr.)
Arpenteuse du tilleul ........................................................................................Erannis tiliaria (Harr.)
Brûlure des aiguilles du mélèze .........................................................................Meria laricis Vuillemin
Brûlure des pousses et des feuilles ......................................Venturia macularis (Fr.:Fr.) E. Mull. & Arx 
Carie de la tige ..................................................................................Inonotus obliquus (Pers.:Fr.) Pilát
Carie rouge alvéolaire du pied ......................................................Inonotus tomentosus (Fr.:Fr.) S. Teng
Chancre cytosporéen .....................................................................Cytospora chrysosperma (Pers.:Fr.)Fr
Chancre de l’épinette .................................................... Leucostoma kunzei var. piceae (Ascomycotina)
Chancre du mélèze d’Europe ............................................... Lachnelluna willkommii (Hartig.) Dennis
Chancre eutypelléen ..............................................Eutypella parasitica R.W. Davidson & R.C. Lorenz 
Chancre hypoxylonien......................................................Hypoxylon mammatum (Wahlenb.) P. Karst.
Chancre nectrien ...............................................................................................Nectria galligena Bres.
Chancre scléroderrien ......................................................Gremmeniella abietina (Lagerb.) M. Morelet
Charançon de la racine du fraisier ..................................................................Otiorhynchus ovatus (L.)
Charançon noir de la vigne ........................................................................... Otiorhynchus sulcatus (F.)
Charançon du collet du pin ......................................................................Hylobius radicis (Buchanan)
Charançon du pin blanc ...................................................................................... Pissodes strobi (Peck)
Charançon du pin ........................................................................................... Hylobius pales (Herbst)
Charançon du saule ................................................................................... Cryptorhynchus lapathi (L.)
Charançon du tronc des pins ...................................................................... Pissodes approximatus (H.)
Chenille à col jaune .......................................................................................Datana ministra (Drury)
Chenille à houppes blanches ................................................................Orgyia leucostigma (J.E. Smith)
Chenille à tente estivale ...............................................................................Hyphantria cunea (Drury)
Chenille du noyer .................................................................................... Datana integerrima G. & R.
Chrysomèle des peupliers ...................................................................Gonioctena americana (Schaeff.)
Chrysomèle du liard ...................................................................................Crysomela scripta Fabricius
Chrysomèle versicolore du saule .............................................................Plagiodera versicolora (Laich.)
Cicadelle de la pomme de terre ........................................................................ Empoasca fabae (Harr.)
Cochenille du tulipier............................................................................Toumeyella liriodendri (Gmel)
Cochenille virgule du pommier .............................................................. Lepidosaphes ulmi (Linnaeus)
Coupe-feuille de l’érable ................................................................... Paraclemensia acerifoliella (Fitch)
Dendroctone de l’épinette ....................................................................Dendroctonus rufipennis (Kby.)
Dendroctone du mélèze ..............................................................................Dendroctonus simplex LeC.
Diprion de LeConte ................................................................................... Neodiprion lecontei (Fitch)
Diprion du pin sylvestre .............................................................................Neodiprion sertifer (Geoff.)
Diprion européen de l’épinette .....................................................................Diprion hercyniae Hartig. 
Diprion importé du pin .................................................................................... Diprion similes (Htg.)
Faux-amadouvier ..............................................................................Phellinus igniarious (L.:Fr.) Quel.
Fonte des semis .................................................................................................. Cylindrocladium spp.
Grand hylésine des pins .....................................................................................Tomicus piniperda (L.)
Hanneton ...............................................................................................Phyllophaga errans (LeConte)
Hétérocampe de l’érable ........................................................................Heterocampa guttivitta (Wlk.)
Hydne septentrional .............................................................. Climacodon septentrionalis (Fr.) P. Karst. 
Livrée d’Amérique .................................................................................. Malacosoma americanum (F.)
Livrée des forêts ........................................................................................... Malacosoma disstria Hbn.
Longicorne brun de l’épinette (LBE) .........................................................Tetropium fuscum Fabricius

Nom commun Nom scientifique
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Nom commun Nom scientifique

Longicorne noir...................................................................................... Monochamus scutellatus (Say)
Maladie du rond ........................................................................Heterobasidion annosum (Fr.:Fr.) Bref.
Mineuse de l’épinette .............................................................................Endothenia albolineana (Kft.)
Mineuse du tulipier ......................................................................................Odontopus calceatus (Say)
Pamphile introduit du pin ................................................................... Acantholyda erythrocephala (L.)
Papillon satiné ....................................................................................................... Leucoma salicis (L.)
Perce-pousse européen ................................................ Rhyacionia buoliana (Dennis & Schiffermuller)
Perceur de l’érable........................................................................................... Glycobius speciosus (Say)
Perceur du collet ..................................................................................... Euzophera ostricolorella Hulst
Petite mineuse du bouleau ................................................................................... Fenusa pusilla (Lep.)
Phytopte des fleurs du frêne ......................................................................... Eriophyes fraxiniflora Felt
Phytopte vésiculaire de l’érable ...................................................................Vasates quadripedes Shimer
Polypore aggloméré ........................................................................ Inonotus glomeratus (Peck) Murrill
Polypore géminé ................................................................ Oxyporus populinus (Schumach.:Fr.) Donk
Porte-case du mélèze .................................................................................. Coleophora laricella (Hbn.)
Pourridié-agaric ..........................................................................Armillaria ostoyae (Romagn.) Herink
Pourriture racinaire ....................................................................... Cylindrocladium scoparium Morgan
Puceron à galle conique de l’épinette .......................................................................Adelges abietis (L.)
Puceron de l’érable de Norvège .................................................................. Periphylus lyropictus (Kess.)
Punaise terne ................................................................................................. Lygus lineolaris (P. de B.)
Pyrale des cônes de l’épinette ...................................................Dioryctria reniculelloides Mut. & Mun.
Rouille des aiguilles de l’épinette ................................................... Chrysomyxa ledi (Alb. & Schwein.) 
 de Bary var. ledi et Chrysomyxa ledicola Lagerh. 
Rouille des feuilles ..................................................................................................... Melampsora spp.
Rouille vésiculeuse du pin blanc ..........................................................Cronartium ribicola J.C. Risch.
Saperde du peuplier ............................................................................................ Saperda calcarata Say
Scarabée du rosier .........................................................................................Macrodactylus subspinosus
Scolyte du pin .................................................................................................................Ips pini (Say)
Scolyte européen de l’orme ...............................................................................................Scolytus spp.
Spongieuse ......................................................................................................... Lymantria dispar (L.)
Squeletteuse du bouleau ................................................................... Bucculatrix canadensisella Cham.
Squeletteuse du chêne ............................................................................... Bucculatrix ainsliella Murt.
Squeletteuse trompette de l’érable .............................................................Epinotia aceriella (Clemens)
Tache de l’aubier ..............................................................Ceratocystis pluriannulata (Hedge.) C. Mor.
Tache des feuilles et chancre septorien .................................. Mycosphaerella populorum G.E. Thomps.
Tache des feuilles .................................. Phyllosticta minima (Berk. z& M.A. Curtis) Underw. & Earle
Tache goudronneuse .......................................................................................................Rhytisma spp.
Tache marssoninéenne ......................................................................Marssonina populi (Lib.) Magnus
Taches foliaires du marronnier (champignon) ..........................................................Guignardia aesculi
Tenthrède à tête jaune de l’épinette ............................................................Pikonema alaskensis (Roh.)
Tenthrède du mélèze .................................................................................Pristiphora erichsonii (Htg.)
Tordeuse des bourgeons de l’épinette ............................................... Choristoneura fumiferana (Clem.)
Tordeuse du tremble .......................................................................... Choristoneura conflictana (Wlk.)
Tordeuse printanière du chêne .................................................................Croesia semipurpurana (Kft.)
Ustuline brûlée ......................................................................Hypoxylon deustum (Hoff. ex Fries) Grev
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ANNEXE III
Guide pour déterminer les essences 
appropriées d’après des propriétés  
du sol reconnaissables sur le terrain  
dans les régions écologiques 6e et 7e1

1Adapté de l’Addenda 1 dans Taylor et Jones (1986), Field Manual for Describing Soils in Ontario, avec la permission de 
l’Ontario Centre for Soil Resource Evaluation (OCSRE). Pour obtenir une copie de ce guide de terrain (en anglais) et de 
l’Addenda 1 (publication distincte), s’adresser à :
Department of Land Resource Science
University of Guelph, Guelph (Ontario), NIG 2W1
(519) 824-4120, poste 54359
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ORIENTATION DU GUIDE

Une tâche critique dans la planification de l’aménagement forestier est le choix des essences, car 
celles-ci doivent être bien adaptées à leur environnement. Les arbres bien adaptés affichent souvent 

des taux élevés de survie, une bonne vigueur et une croissance soutenue. Les plantations « hors zone »  
(c.-à-d. situées à des endroits où les essences utilisées ne sont pas bien adaptées) créent de sérieux 
problèmes aux gestionnaires forestiers ayant à planifier l’approvisionnement en bois à long terme. Par 
exemple, le pin rouge et le pin blanc sur des sols calcaires risquent de mourir avant d’atteindre l’âge 
d’exploitabilité. Des problèmes similaires existent également avec certains peuplements aménagés de 
feuillus régénérés naturellement. Par exemple, les peuplements aménagés d’érable à sucre qui se sont 
établis sur des sols mal drainés présentent souvent une perte de vigueur et, dans certains cas, une 
mortalité non négligeable avant que les arbres ne soient parvenus à maturité. Le temps consacré à 
l’évaluation des sols et des sites peut permettre d’éviter beaucoup de ces problèmes.

Ce guide présente les valeurs mesurées et prévues de l’indice de station (hauteur à 50 ans) des principales 
essences commerciales des régions écologiques 6e et 7e (voir la figure 10) en fonction de certaines 
caractéristiques reconnaissables du sol.

Les neuf groupes de texture du sol représentent une classification pratique pour évaluer la capacité 
relative de rétention des éléments nutritifs et de l’humidité du sol pour la croissance forestière. Le 
facteur « profondeur des marbrures nettes » fournit également un moyen simple et direct d’évaluer 
l’humidité disponible à partir d’une caractéristique indicatrice du drainage interne et de l’activité de la 
nappe phréatique. Le facteur « profondeur du substratum rocheux » semble être directement relié au 
volume disponible pour l’enracinement. Dans les cas du pin rouge et du pin blanc, la grille d’évaluation 
sur le terrain tient également compte des facteurs « profondeur des carbonates » et « profondeur de la 
couche indurée » (bloquant le passage des racines) en raison de leur influence sur la productivité, en 
particulier dans les sols fortement érodés et compactés, respectivement.
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Description des groupes texturaux

GROUPE TEXTURAL DESCRIPTION
1. VGR – Très graveleux Toutes les textures avec ≥ 50% de particules ≥ 2 mm

2. GSY – Graveleux–sableux Toutes les textures du groupe sableux (SDY), mais avec  
20–50 % de particules ≥ 2 mm

3. SDY – Sableux Comprend :
•	 vcs - sable très grossier
•	 cs - sable grossier
•	 ms - sable moyen
•	 fs - sable fin
•	 lvcs - sable loameux très grossier
•	 lcs - sable loameux grossier
•	 lms - sable loameux moyen
•	 lfs - sable loameux fin

4. GLY – Graveleux–loameux Toutes les textures du groupe loameux grossier (C.LMY), mais 
avec 20–50 % de particules ≥ 2 mm

5. C.LMY – Loameux grossier Comprend :
•	 vfs - sable très fin
•	 lvfs - sable loameux très fin
•	 sl - loams sableux (tous)
•	 l - loam

6. SIY – Limoneux Comprend :
•	 si - limon
•	 sil - loam limoneux

7. FLY – Loameux fin Comprend :
•	 cl - loam argileux
•	 sicl - loam limono-argileux
•	 scl - loam sablo-argileux

8. CYY – Argileux Comprend :
•	 sic - argile limoneuse
•	 sc - argile sableuse
•	 c - argile
•	 hc - argile lourde

9. SHA – Mince Toutes les textures où la profondeur du substratum rocheux est 
≥ 50 cm
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Utilisation des tableaux d’adéquation des essences

Application des tableaux
Ces tableaux peuvent être utilisés aux fins suivantes :

1. Évaluer la performance des essences en vue de l’établissement de plantations ou pour 
l’aménagement de peuplements existants. Les tables de production (en volume) disponibles 
devraient également être consultées.

2. Déterminer les « meilleures » et les « pires » conditions locales.
3. Cerner les sites potentiellement problématiques.
4. Estimer la variation de la performance des peuplements en fonction des variations locales de la 

qualité des sols et des sites.
5. Faciliter la planification des travaux sylvicoles tels que l’éclaircie et l’élagage.
6. Faciliter la communication des prescriptions et expériences sylvicoles grâce à un cadre commun 

de définition des sols et des sites.

Limites des tableaux
Dans l’application des tableaux sur le terrain, il faut être conscient des imperfections de la base de 
données et des résultats de l’analyse :

1. La répétition des échantillons est insuffisante. Il y a 29 tableaux et 60 cellules potentielles pour 
chacun, donc au total 1 740 cellules. Si l’on considère que 10 répétitions seraient raisonnables 
pour chaque cellule, il faudrait 17 400 répétitions. Les prévisions de la performance reposant 
sur un échantillon limité doivent donc être utilisées avec prudence.

2. Les tables de prévision n’ont pas été testées comme il se doit avec des données indépendantes, 
sauf de façon informelle lors de séances de transfert de technologie avec du personnel forestier.

3. Dans l’analyse des données, la performance des essences a été mise en corrélation avec des 
propriétés relativement faciles à mesurer (ex. : texture, profondeur des marbrures, etc.) plutôt 
qu’avec les propriétés généralement acceptées mais plus difficiles à mesurer, comme l’eau et les 
éléments nutritifs disponibles, la température du sol et l’aération du sol. En conséquence, les 
résultats ne correspondent pas à ce que peuvent offrir les meilleurs modèles de prévision, mais 
ils conviennent comme outil pratique de rechange pour répondre aux besoins opérationnels du 
personnel en aménagement forestier.

4. Les prévisions peuvent être utilisées dans les régions du centre et du sud-ouest de l’Ontario. 
Ailleurs, les valeurs absolues pourraient ne pas être valides, mais les tendances générales de la 
performance des essences pourraient être correctes.
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 Pin blanc/6e (Prévision de la performance de l’essence selon la classe de site1) 

PROFONDEUR DES MARBRURES NETTES (cm)

GROUPE TEXTURAL (GT) >150 100-150 80-100 50-80 30-50 15-30 <15

VGR-Très graveleux, toutes  
les textures où > 50 %  
des particules mesurent > 2 mm

4*/5c
20,3/16,4

2*
24,4

(2) (3) (3) (4) (5)

GSY-Graveleux-sableux, toutes  
les textures où 20-50 %  
des particules mesurent> 2 mm

5
19,5

(3) 3/5c
22,4/15,6

(2) 4/5c
21,3/18,1

5*
17,3

(5)

SDY-Sableux
vcS, cS, mS, fS, LvcS, LcS,  
LmS, LfS

4
19,3

2
25,3

1
26,2

2
25,5

3
23,4

4*
21,6

5
18,3

GLY-Graveleux-loameux, toutes 
les textures CLMY où 20-50 % 
des particules mesurent > 2 mm

30/5c
18,5

2
25,1

(1) (3) 4/5c
20,7/17,9

5
19,8

(5)

CLMY-Loameux grossier,  
tous les SL et L (y compris  
les vfS et LvfS)

3/5c
22,3/19,6

1/5c*
27,4/16,7

2
24,3

2
25,9

3
22,0

3/5c
22,3/16,6

4/5c*
20,5/16,7

SIY-Limoneux
SI et SIL

3
22,6

(2) 3*
22,6

3*
22,6

3/5cr
22,3/17,9

4*
21,0

5

FLY-Loameux fin
CL, SCL, SICL

4
21,0

2*/5cr
24,1/16,0

(2) 4cr*
21,3

3/5cr
23,8/17,1

5cr
19,0

(4)

CYY-Argileux
C, SC, SIC, HC

- (3) (3)/5cr
-/15,1

(4) (4) 4
20,5

(5)

SHA-Mince, toutes les textures 
où la profondeur du substratum 
rocheux est ≤ 50 cm

-
-

-
-

4
20,0

(3) 1
28,3

(3) 5

CLASSES DE SITE (IS-50 ans) : 1 : ≥26,0 m; 2 : 24,0-25,9 m; 3 : 22,0-23,9 m; 4 : 20,0-21,9 m; 5 : ≤ 19,9 m

1La valeur du haut est la classe de site; la valeur du bas est l’indice de station.
« (5) » : Estimation subjective, par extrapolation, de la classe de site (pas de données recueillies).
*Données insuffisantes, ne permettant pas une estimation appropriée de la classe de site.
« c » : Classe de site en présence de carbonates libres à ≤ 50 cm de profondeur.
« r » : Classe de site en présence d’une couche indurée à ≤ 60 cm de profondeur, ex. : sol sableux sur argile.
Une case vide indique que l’essence se trouve rarement avec la combinaison de groupe textural/profondeur des marbrures nettes 
considérée.
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 Pin rouge/6e  (Prévision de la performance de l’essence selon la classe de site1)

PROFONDEUR DES MARBRURES NETTES (cm)

GROUPE TEXTURAL (GT) >150 100-150 80-100 50-80 30-50 15-30 <15

VGR-Très graveleux, toutes  
les textures où > 50 %  
des particules mesurent > 2 mm

3/5c
19,4/16,0

3
19,8

(4) (5) (5) (5) (5)

GSY-Graveleux-sableux, toutes  
les textures où 20-50 %  
des particules mesurent > 2 mm

3/4c
19,7/17,6

3*
20,4

3*
22,9

(4) (4) (5) (5)

SDY-Sableux
vcS, cS, mS, fS, LvcS, LcS,  
LmS, LfS

3
20,6

2
21,9

1
26,1

1/3r
25,0/20,5

2
22,0

3
20,6

4
18,4

GLY-Graveleux-loameux, toutes  
les textures CLMY où 20-50 %  
des particules mesurent > 2 mm

3
20

(3) (2) (3) 3
20,8

(4)
20,6

(5)

CLMY-Loameux grossier, tous 
les SL et L (y compris les vfS et 
LvfS)

1 /5cr
23,0

(1)/(5)c 2/5r
22,6/16,7

1/5c
23,9/16,1

3
20,8

3*
20,8

(4)

SIY-Limoneux
SI et SIL

2
21,4

3/4cr
20,8/18,5

1
23,1

2/5r
21,9/16,6

2/5r
21,8/15,8

(4) (5)

FLY-Loameux fin
CL, SCL, SICL

1*
23,2

(3) 2*
21,6

2
21,3

2
21,4

4*
18,8

(5)

CYY-Argileux
C, SC, SIC, HC

- (5) 3*
20,5

4*
18,1

(5) (5) (5)

SHA-Mince, toutes les textures 
où la profondeur du substratum 
rocheux est ≤ 50 cm

-
-

-
-

2
21,0

(3) (5) (5) (5)

CLASSES DE SITE (IS-50 ans) : 1 : ≥ 23,0 m; 2 : 21,0-22,9 m; 3 : 19,0-20,9 m; 4 : 17,0-18,9 m; 5 : ≤ 17,0 m

1La valeur du haut est la classe de site; la valeur du bas est l’indice de station.
« (5) » : Estimation subjective, par extrapolation, de la classe de site (pas de données recueillies).
*Données insuffisantes, ne permettant pas une estimation appropriée de la classe de site.
« c » : Classe de site en présence de carbonates libres à ≤ 50 cm de profondeur.
« r » : Classe de site en présence d’une couche indurée à ≤ 60 cm de profondeur, ex. : sol sableux sur argile.
Une case vide indique que l’essence se trouve rarement avec la combinaison de groupe textural/profondeur des marbrures nettes 
considérée.
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 Épinette blanche/6e  (Prévision de la performance de l’essence selon la classe de site1)

PROFONDEUR DES MARBRURES NETTES (cm)

GROUPE TEXTURAL (TG) >150 100-150 80-100 50-80 30-50 15-30 <15

VGR-Très graveleux, toutes  
les textures où > 50 %  
des particules mesurent > 2 mm

5
17,5

(4) (3) (3) (4) (5) (5)

GSY-Graveleux-sableux, toutes 
les textures où 20-50 %  
des particules mesurent > 2 mm

2*/5*c
25,2/17,8

(3) (2) (3)/(5)c
-/18,3

(4) 5*
18,3

(5)

SDY-Sableux
vcS, cS, mS, fS, LvcS, LcS,  
LmS, LfS

3/5*c
22,5/19,4

3
22,6

2
25,6

1
26,1

3
22,5

(4) (5)

GLY-Graveleux-loameux, toutes 
les texturesCLMY où 20-50 %  
des particules mesurent > 2 mm

(3) 2*
2,47

(2) (3)/5cr
-/19,5

5
19,0

(5) (5)

CLMY-Loameux grossier, tous les 
SL et L  (y compris les vfS  
et LvfS)

3
23,9

2
24,7

(1) 3
22,8

3/5cr
23,0/16,6

4
20,8

5
19,0

SIY-Limoneux
SI et SIL

1
28,6

2*
25,2

(1) 3
23,5

3
22,0

4
21,8

(4)

FLY-Loameux fin
CL, SCL, SICL

4
20,8

(3) (3) 5
19,0

4
20,6

3
22,1

4

CYY-Argileux
C, SC, SIC, HC

-
-

5cr
19,5

(3) (5) (5) 5
18,2

(5)

SHA-Mince, toutes les textures 
où la profondeur du substratum 
rocheux est ≤ 50 cm

- -
-

(4) (3) (4) (5) (5)

CLASSES DE SITE (IS-50 ans) : 1 : ≥ 26,0 m; 2 : 24,0-25,9 m; 3 : 22,0-23,9 m; 4 : 20,0-21,9 m; 5 : ≤ 19,9 m

1La valeur du haut est la classe de site; la valeur du bas est l’indice de station.
« (5) » : Estimation subjective, par extrapolation, de la classe de site (pas de données recueillies).
*Données insuffisantes, ne permettant pas une estimation appropriée de la classe de site.
« c » : Classe de site en présence de carbonates libres à ≤ 50 cm de profondeur.
« r » : Classe de site en présence d’une couche indurée à ≤ 60 cm de profondeur, ex. : sol sableux sur argile.
Une case vide indique que l’essence se trouve rarement avec la combinaison de groupe textural/profondeur des marbrures nettes 
considérée.
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 Épinette de Norvège/6e (Prévision de la performance de l’essence selon la classe de site1)

PROFONDEUR DES MARBRURES NETTES (cm)

GROUPE TEXTURAL (GT) >150 100-150 80-100 50-80 30-50 15-30 <15

VGR-Très graveleux, toutes  
les textures où > 50 %  
des particules mesurent > 2 mm

(5) (4) (3) (3) (4) (5) (5)

GSY-Graveleux-sableux, toutes 
les textures où 20-50 %  
des particules mesurent > 2 mm

3c*
23,4

2c*
26,5

(3) (3) (4) 5*
20,5

(5)

SDY-Sableux
vcS, cS, mS, fS, LvcS, LcS,  
LmS, LfS

4
22,9

1
27,6

1*
27,4

(2) 4
22,0

(4) (5)

GLY-Graveleux-loameux, toutes 
les textures CLMY où 20-50 % 
des particules mesurent > 2 mm

3
23,0

1 *
27,3

1 *
27,3

2/4cr*
-/21/1

3*
23,8

3
24,4

5cr*
19,1

CLMY-Loameux grossier, tous 
les SL et L (y compris les vfS  
et LvfS)

2
25,4

1
27,6

1*
30,6

2*
25,0

3
24,8

2
25,7

3
23,5

SIY-Limoneux
SI et SIL

3*
24,7

(1) (1) 3*
24,3

2
26,1

2*
25,3

(4)

FLY-Loameux fin
CL, SCL, SICL

3
23,8

(1) (2) (2) (3) (3) (5)

CYY-Argileux
C, SC, SIC, HC

-
-

(3) (2) (3) (3) 4
21,9

(5)

SHA-Mince, toutes les textures 
où la profondeur du substratum 
rocheux est ≤ 50 cm

-
-

- (3) (4) (3) (5) (5)

CLASSES DE SITE (IS-50 ans) : 1 : ≥ 27,0 m; 2 : 25,0-26,9 m; 3 : 23,0-24,9 m; 4 : 21,0-22,9 m; 5 : ≤20,9 m

1La valeur du haut est la classe de site; la valeur du bas est l’indice de station.
« (5) » : Estimation subjective, par extrapolation, de la classe de site (pas de données recueillies).
*Données insuffisantes, ne permettant pas une estimation appropriée de la classe de site.
« c » : Classe de site en présence de carbonates libres à ≤ 50 cm de profondeur.
« r » : Classe de site en présence d’une couche indurée à ≤ 60 cm de profondeur, ex. : sol sableux sur argile.
Une case vide indique que l’essence se trouve rarement avec la combinaison de groupe textural/profondeur des marbrures nettes 
considérée.
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 Mélèze d’Europe/6e  (Prévision de la performance de l’essence selon la classe de site1)

PROFONDEUR DES MARBRURES NETTES (cm)

GROUPE TEXTURAL (GT) >150 100-150 80-100 50-80 30-50 15-30 <15

VGR-Très graveleux, toutes  
les textures où > 50 %  
des particules mesurent > 2 mm

5*
18,2cr

3*
22,2

(3) (4) (4) (5) (5)

GSY-Graveleux-sableux, toutes  
es textures où 20-50 %  
des particules mesurent > 2 mm

(4) (2) (2) (3) (3) (4) (5)

SDY-Sableux
vcS, cS, mS, fS, LvcS, LcS,  
LmS, LfS

3
22,8

2
24,9

(1) 1
26,9

(2) (3) (5)

GLY-Graveleux-loameux, toutes 
les textures CLMY où 20-50 % 
des particules mesurent > 2 mm

3*
21,4

(2) 3*
21,2

4*
20,3

4*
21,8

(4) (5)

CLMY-Loameux grossier, tous  
les SL et L (y compris les vfS  
et LvfS)

3
22,5

1*
25,1

1*
25,3

2
24,5

2
23,5

4
20,0

(5)

SIY-Limoneux
SI et SIL

1
25,0

(1) (2) (3) 4
20,8

(4) (5)

FLY-Loameux fin
CL, SCL, SICL

4*
20,6

(3) (2) 3*
21,1

(4) (5) (5)

CYY-Argileux
C, SC, SIC, HC

-
-

(3) (3) (4) (4) (5) (5)

SHA-Mince, toutes les textures 
où la profondeur  du substratum 
rocheux est ≤ 50 cm

-
-

-
-

(3) (4) (4) (5) (5)

CLASSES DE SITE (IS-50 ans) : 1 : ≥ 25,0 m; 2 : 23,0-24,9 m; 3 : 21,0-22,9 m; 4 :19,0-20,9 m; 5 : ≤ 18,9 m

1La valeur du haut est la classe de site; la valeur du bas est l’indice de station.
« (5) » : Estimation subjective, par extrapolation, de la classe de site (pas de données recueillies).
*Données insuffisantes, ne permettant pas une estimation appropriée de la classe de site.
« c » : Classe de site en présence de carbonates libres à ≤ 50 cm de profondeur.
« r » : Classe de site en présence d’une couche indurée à ≤ 60 cm de profondeur, ex. : sol sableux sur argile.
Une case vide indique que l’essence se trouve rarement avec la combinaison de groupe textural/profondeur des marbrures nettes 
considérée.
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 Résineux/6e  (Prévision de la classe de site selon l’essence)

PROFONDEUR DES MARBRURES NETTES (cm)

GROUPE TEXTURAL (GT) >150 100-150 80-100 50-80 30-50 15-30 <15

VGR-Très graveleux
Toutes les textures où  
> 50 % des particules mesurent 
> 2 mm

Pw 4*/5c
Pr 3/5c
Sw 5

Sn (5)
Le 5cr*

Pw 2*
Pr 3

Sw (4)
Sn (4)
Le 3*

Pw (2)
Pr (4)
Sw (3)
Sn (3)
Le (3)

Pw (3)
Pr (5)
Sw (3)
Sn (3)
Le (4)

Pw (3)
Pr (5)
Sw (4)
Sn (3)
Le (4)

Pw (4)
Pr (5)
Sw (5)
Sn (5)
Le (5)

Pw (5)
Pr (5)
Sw (5)
Sn (5)
Le (5)

GSY-Graveleux-sableux
Toutes les textures sableuses où
20-50 % des particules mesurent 
> 2 mm

Pw 5
Pr 3/4c

Sw 2/5cr*
Sn 3c*
Le (4)

Pw (3)
Pr 3*

Sw (3)
Sn 2c*
Le (2)

Pw 3/5c
Pr 3*

Sw (2)
Sn (3)
Le (2)

Pw (2)
Pr (4)

Sw (3)/5c
Sn (3)
Le (3)

Pw (3)
Pr (4)
Sw (4)
Sn (4)
Le (3)

Pw 4/5c
Pr (5)
Sw 5*
Sn 5

Le (4)

Pw (5)
Pr (5)
Sw (5)
Sn (5)
Le (5)

SDY-Sableux
vcS, cS, mS, fS, LvcS, LcS,  
LmS, LfS

Pw 4
Pr 3

Sw 3/5c*
Sn 4
Le 3

Pw 2
Pr 2
Sw 3
Sn 1
Le 2

Pw 1
Pr 1
Sw 2

Sn 1 *
Le (1)

Pw 2
Pr 1/3r
Sw 1

Sn (2)
Le 1

Pw 3
Pr 2
Sw 3
Sn 4

Le (2)

Pw 4*
Pr 3

Sw (4)
Sn (4)
Le (3)

Pw 5
Pr 4

Sw (5)
Sn (5)
Le (5)

GLY-Graveleux-loameux
Toutes les textures CLMY où  
20-50 % des particules mesurent  
> 2 mm

Pw 3/5c*
Pr 3

Sw (3)
Sn 3
Le 3*

Pw 2
Pr (3)
Sw 2*
Sn 1*
Le (2)

Pw (1)
Pr (2)
Sw (2)
Sn 1*
Le 3*

Pw (3)
Pr (3)

Sw (3)/5cr
Sn 2/4*cr

Le 4*

Pw 4/5c
Pr 3
Sw 5
Sn 3*
Le 4*

Pw 5
Pr 3*

Sw (5)
Sn 3*
Le (4)

Pw (5)
Pr (5)
Sw (5)
Sn 5cr*
Le (5)

CLMY-Loameux grossier
Tous les SL et L
(y compris les vfS et LvfS)

Pw 3/5c
Pr 1 /5cr

Sw 3
Sn 2
Le 3

Pw 1/5c*
Pr (1)/(5)c

Sw 2
Sn 1*
Le 1*

Pw 2
Pr 2/5r
SW (1)
Sn 1*
Le 1*

Pw 2
Pr 1/5c
Sw 3
Sn 2*
Le 2

Pw 3
Pr 3

Sw 3/5cr
Sn 3
Le 2

Pw 3/5cr
Pr 3*
Sw 4
Sn 2
Le 4

Pw 4/5c*
Pr (4)
Se (5)
Sn 3

Le (5)

SIY-Limoneux
SI et SIL

Pw 3
Pr 2
Sw 1
Sn 3*
Le 1

Pw (2)
Pr 3/4cr
Sw 2*
Sn (1)
Le (1)

Pw 3r*
Pr 1

Sw (1)
Sn (1)
Le (2)

Pw 3*
Pr 2/5r
Sw 3
Sn 3*
Le (3)

Pw 3/5cr
Pr 2/5r
Sw 3
Sn 2
Le 4

Pw 4*
Pr (4)
Sw 4
Sn 2

Le (4)

Pw 5
Pr (5)
Sw (4)
Sn (4)
Le (5)
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1La valeur du haut est la classe de site; la valeur du bas est l’indice de station.
« (5) » : Estimation subjective, par extrapolation, de la classe de site (pas de données recueillies).
*Données insuffisantes, ne permettant pas une estimation appropriée de la classe de site.
« c » : Classe de site en présence de carbonates libres à ≤ 50 cm de profondeur.
« r » : Classe de site en présence d’une couche indurée à ≤ 60 cm de profondeur, ex. : sol sableux sur argile.
Une case vide indique que l’essence se trouve rarement avec la combinaison de groupe textural/profondeur des marbrures nettes 
considérée.

 Résineux/6e (Prévision de la performance de l’essence selon la classe de site1)

PROFONDEUR DES MARBRURES NETTES (cm)

GROUPE TEXTURAL (GT) >150 100-150 80-100 50-80 30-50 15-30 <15

FLY-Loameux fin
CL, SCL, SICL

Pw 4
Pr 1*
Sw 4
Sn 3
Le 4*

Pw 2*/5cr
Pr (3)
Sw (3)
Sn (1)
Le (3)

Pw (2)
Pr 2*

Sw (3)
Sn (2)
Le (2)

Pw 4cr*
Pr 2
Sw 5

Sn (2)
Le 3*

Pw 3/5cr
Pr 2
Sw 4

Sn (3)
Le (4)

Pw 5cr
Pr 4
Sw 3

Sn (3)
Le (5)

Pw (4)
Pr (5)
Sw 4

Sn (5)
Le (5)

CYY-Argileux
C, SC, SIC, HC

Pw (3)
Pr (5)
Sw 5cr
Sn (3)
Le (3)

Pw (3)/5cr
Pr 3*

Sw (3)
Sn (2)
Le (3)

Pw (4)
Pr 4

Sw (5)
Sn (3)
Le (4)

Pw (4)
Pr (5)
Sw (5)
Sn (3)
Le (4)

Pw 4
Pr (5)
Sw 5
Sn 4

Le (5)

Pw (5)
Pr (5)
Sw (5)
Sn (5)
Le (5)

SHA-Mince
Toutes les textures où la 
profondeur du
substratum rocheux est ≤ 50 cm

Pw 4
Pr 2

Sw (4)
Sn (3)
Le (3)

Pw (4)
Pr (3)
Sw (3)
Sn (4)
Le (4)

Pw 1
Pr (5)
Sw (4)
Sn (3)
Le (4)

Pw (3)
Pr (5)
Sw (5)
Sn (5)
Le (5)

Pw (5)
Pr (5)
Sw (5)
Sn (5)
Le (5)
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 Érable à sucre/6e (Prévision de la performance de l’essence selon la classe de site1)

PROFONDEUR DES MARBRURES NETTES (cm)

GROUPE TEXTURAL (GT) >150 100-150 80-100 50-80 30-50 15-30 <15

VGR-Très graveleux, toutes  
les textures où > 50 %  
des particules mesurent > 2 mm

4
17,3

(3) (3) (3) 4
17,8

GSY-Graveleux-sableux, toutes  
les textures où 20-50 %  
des particules mesurent > 2 mm

3
18,5

(2) (4) (4) (5)

SDY-Sableux
vcS, cS, mS, fS, LvcS, LcS,  
LmS, LfS

3
19,5

1
23,9

3
18,2

4*
17,6

4*
17,7

GLY-Graveleux-loameux, toutes 
les textures CLMY où 20-50 % 
des particules mesurent > 2 mm

3
18,5

3*
19,6

(3) 2
20,0

(4) (5)

CLMY-Loameux grossier,
tous les SL et L  (y compris  
les vfS et LvfS)

3
19,7

1
23,8

2
21,0

2
20,0

3
18,5

(5)

SIY-Limoneux
SI et SIL

3
19,8

1
23,6

2
20,7

2
21,5

3
19,8

(5)

FLY-Loameux fin
CL, SCL, SICL

2
20,3

1
24,3

2*
21,3

3
19,6

3
18,0

(5)

CYY-Argileux
C, SC, SIC, HC

-
-

4*
17,3

2
20,0

(4) (5)

SHA-Mince, toutes les textures  
où la profondeur du substratum 
rocheux est ≤ 50 cm

-
-

-
-

3
18,4

3
18,8

5
15,9

CLASSES DE SITE (IS-50 ans) : 1 : ≥ 22,0 m; 2 : 20,0-20,9 m; 3 : 18,0-19,9 m; 4 : 16,0-17,9 m; 5 : ≤15,9 m

1La valeur du haut est la classe de site; la valeur du bas est l’indice de station.
« (5) » : Estimation subjective, par extrapolation, de la classe de site (pas de données recueillies).
*Données insuffisantes, ne permettant pas une estimation appropriée de la classe de site.
« c » : Classe de site en présence de carbonates libres à ≤ 50 cm de profondeur.
« r » : Classe de site en présence d’une couche indurée à ≤ 60 cm de profondeur, ex. : sol sableux sur argile.
Une case vide indique que l’essence se trouve rarement avec la combinaison de groupe textural/profondeur des marbrures nettes 
considérée.
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 Frêne blanc/6e  (Prévision de la performance de l’essence selon la classe de site1)

PROFONDEUR DES MARBRURES NETTES (cm)

GROUPE TEXTURAL (GT) >150 100-150 80-100 50-80 30-50 15-30 <15

VGR-Très graveleux, toutes  
les textures où > 50 %  
des particules mesurent > 2 mm

GSY-Graveleux-sableux, toutes 
les textures où 20-50 %  
des particules mesurent > 2 mm

3*
22,6

(2) (3) (3) (4) (5) (5)

SDY-Sableux
vcS, cS, mS, fS, LvcS, LcS,  
LmS, LfS

2
23,0

(3) (2) (3) 3
21,5

4
19,3

GLY-Graveleux-loameux, toutes 
les textures CLMY où 20-50 % 
des particules mesurent > 2 mm

3
21,7

1
25,0

(2) 2*
23,7

(3) (4)

CLMY-Loameux grossier, tous les 
SL et L (y compris les vfS  
et LvfS)

3
21,3

1
25,2

2*
24,6

3
22,5

3
22,0

(4)

SIY-Limoneux
SI et SIL

2*
23,7

(1) (1) (3) 4*
19,0

(5)

FLY-Loameux fin
CL, SCL, SICL

3
22,7

1*
25,3

3*
22,8

3*
21,1

(4) 5*
17,0

CYY-Argileux
C, SC, SIC, HC

-
-

4*
19,8

(3) (3) (4) (5)

SHA-Mince, toutes les textures 
où la profondeur du substratum 
rocheux est ≤ 50 cm

-
-

-
-

5
18,6

3*
22,1

4*
19,8

CLASSES DE SITE (IS-50 ans) : 1 : ≥ 25,0 m; 2 : 23,0-24,9 m; 3 : 21,0-22,9 m; 4 :19,0-20,9 m; 5 : ≤ 18,9 m

1La valeur du haut est la classe de site; la valeur du bas est l’indice de station.
« (5) » : Estimation subjective, par extrapolation, de la classe de site (pas de données recueillies).
*Données insuffisantes, ne permettant pas une estimation appropriée de la classe de site.
« c » : Classe de site en présence de carbonates libres à ≤ 50 cm de profondeur.
« r » : Classe de site en présence d’une couche indurée à ≤ 60 cm de profondeur, ex. : sol sableux sur argile.
Une case vide indique que l’essence se trouve rarement avec la combinaison de groupe textural/profondeur des marbrures nettes 
considérée.
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 Chêne rouge/6e (Prévision de la performance de l’essence selon la classe de site1)

PROFONDEUR DES MARBRURES NETTES (cm)

GROUPE TEXTURAL (GT) >150 100-150 80-100 50-80 30-50 15-30 <15

VGR-Très graveleux, toutes  
les textures où > 50 %  
des particules mesurent > 2 mm

4*
18,7

2*
23,0

(2) (3) (4)

GSY-Graveleux-sableux, toutes 
les textures  où 20-50 %  
des particules mesurent > 2 mm

4
19,8

(2) (2) (2) (3) (4)

SDY-Sableux
vcS, cS, mS, fS, LvcS, LcS,  
LmS, LfS

4
18,7

2*
22,3

(1) 1
24,5

3
21,6

(4)

GLY-Graveleux-loameux, toutes 
les textures CLMY où 20-50 % 
des particules mesurent > 2 mm

(3) (2) (1) 2*
23,4

(3) (4)

CLMY-Loameux grossier, tous 
les SL et L (y compris les vfS  
et LvfS)

3
21,0

1*
25,4

1 3*
21,8

3*
20,0

4*
18,6

(5)

SIY-Limoneux
SI et SIL

(3) (1) (1) (2) (3) (4) (5)

FLY-Loameux fin
CL, SCL, SICL

(3) (2) 3*
20,7

(3) (4) (5)

CYY-Argileux
C, SC, SIC, HC

-
-

SHA-Mince, toutes les textures 
où la profondeur du substratum 
rocheux est ≤ 50 cm

-
-

-
-

(5) (4)

CLASSES DE SITE (IS-50 ans) : 1 : ≥ 24,0 m; 2 : 22,0-23,9 m; 3 : 20,0-21,9 m; 4 : 18,0-19,9 m; 5 : ≤ 17,9 m

1La valeur du haut est la classe de site; la valeur du bas est l’indice de station.
« (5) » : Estimation subjective, par extrapolation, de la classe de site (pas de données recueillies).
*Données insuffisantes, ne permettant pas une estimation appropriée de la classe de site.
« c » : Classe de site en présence de carbonates libres à ≤ 50 cm de profondeur.
« r » : Classe de site en présence d’une couche indurée à ≤ 60 cm de profondeur, ex. : sol sableux sur argile.
Une case vide indique que l’essence se trouve rarement avec la combinaison de groupe textural/profondeur des marbrures nettes 
considérée.
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 Érable argenté/6e (Prévision de la performance de l’essence selon la classe de site1)

PROFONDEUR DES MARBRURES NETTES (cm)

GROUPE TEXTURAL (GT) >150 100-150 80-100 50-80 30-50 15-30 <15

VGR-Très graveleux, toutes  
les textures où > 50 %  
des particules mesurent > 2 mm

GSY-Graveleux-sableux, toutes 
les textures où 20-50 % des 
particules mesurent > 2 mm

SDY-Sableux
vcS, cS, mS, fS, LvcS, LcS,  
LmS, LfS

(3) 3*
20,4

(4)

GLY-Graveleux-loameux, toutes 
les textures CLMY où 20-50 % 
des particules mesurent > 2 mm

(4) (3) (4)

CLMY-Loameux grossier, tous les 
SL et L (y compris les vfS  
et LvfS)

3*
21,3

3
21,1

4*
19,8

SIY-Limoneux
SI et SIL

(3) (1) (2)

FLY-Loameux fin
CL, SCL, SICL

3
21,7

(3)

CYY-Argileux
C, SC, SIC, HC

-
-

1
26,1

3
19,9

SHA-Mince, toutes les textures 
où la profondeur du substratum 
rocheux est ≤ 50 cm

-
-

-
-

CLASSES DE SITE (IS-50 ans) : 1 : ≥ 24,0 m; 2 : 22,0-23,9 m; 3 : 20,0-21,9 m; 4 : 18,0-19,9 m; 5 : ≤ 17,9 m

1La valeur du haut est la classe de site; la valeur du bas est l’indice de station.
« (5) » : Estimation subjective, par extrapolation, de la classe de site (pas de données recueillies).
*Données insuffisantes, ne permettant pas une estimation appropriée de la classe de site.
« c » : Classe de site en présence de carbonates libres à ≤ 50 cm de profondeur.
« r » : Classe de site en présence d’une couche indurée à ≤ 60 cm de profondeur, ex. : sol sableux sur argile.
Une case vide indique que l’essence se trouve rarement avec la combinaison de groupe textural/profondeur des marbrures nettes 
considérée.



65 Annexe III
Guide pour déterminer les essences appropriées

 Érable rouge/6e (Prévision de la performance de l’essence selon la classe de site1)

PROFONDEUR DES MARBRURES NETTES (cm)

GROUPE TEXTURAL (GT) >150 100-150 80-100 50-80 30-50 15-30 <15

VGR-Très graveleux, toutes  
les textures où > 50 %  
des particules mesurent > 2 mm

GSY-Graveleux-sableux, toutes 
les textures où 20-50 %  
des particules mesurent > 2 mm

(3) (2) (3) (4)

SDY-Sableux
vcS, cS, mS, fS, LvcS, LcS,  
LmS, LfS

3*
21,7

(1) 2
23,3

3*
21,7

4*
18,5

4*
19,5

GLY-Graveleux-loameux, toutes 
les textures CLMY où 20-50 % 
des particules mesurent > 2 mm

(3) (2) (2) (3) (4) (4)

CLMY-Loameux grossier, tous 
les SL et L (y compris les vfS  
et LvfS)

(3) (1) (2) (3) 3*
20,3

4*
19,7

SIY-Limoneux
SI et SIL

(2) (1) (2) (3) (4) (5)

FLY-Loameux fin
CL, SCL, SICL

1*
28,3

(1) (2) (3) 5*
17,6

(5)

CYY-Argileux
C, SC, SIC, HC

-
-

SHA-Mince, toutes les textures 
où la profondeur du substratum 
rocheux est ≤ 50 cm

-
-

-
-

4*
18,8

(4) (3)

CLASSES DE SITE (IS-50 ans) : 1 : ≥ 24,0 m; 2 : 22,0-23,9 m; 3 : 20,0-21,9 m; 4 : 18,0-19,9 m; 5 : ≤17,9 m

1La valeur du haut est la classe de site; la valeur du bas est l’indice de station.
« (5) » : Estimation subjective, par extrapolation, de la classe de site (pas de données recueillies).
*Données insuffisantes, ne permettant pas une estimation appropriée de la classe de site.
« c » : Classe de site en présence de carbonates libres à ≤ 50 cm de profondeur.
« r » : Classe de site en présence d’une couche indurée à ≤ 60 cm de profondeur, ex. : sol sableux sur argile.
Une case vide indique que l’essence se trouve rarement avec la combinaison de groupe textural/profondeur des marbrures nettes 
considérée.
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 Feuillus/6e (Prévision de la performance de l’essence selon la classe de site1)

PROFONDEUR DES MARBRURES NETTES (cm)

GROUPE TEXTURAL (GT) >150 100-150 80-100 50-80 30-50 15-30 <15

VGR-Très graveleux,
toutes les textures où > 50 %
des particules mesurent > 2 mm

Mh 4
Aw 0
Or 4
Cb 4
Bd 0
Ms 0
Mr 0
Be 0

Mh 3
Aw 0
Or 2*
Cb (3)
Bd 0
Ms 0
Mr 0
Be 0

Mh (3)
Aw 0
0r (2)
Cb (3)
Bd 0
Ms 0
Mr 0
Be 0

Mh (3)
Aw 0
0r (3)
Cb (3)
Bd 0
Ms 0
Mr 0
Be 0

Mh 4
Aw 0
0r (4)
Cb 0 
Bd 0
Ms 0
Mr 0
Be 0

Mh 0
Aw 0
Or 0
Cb 0 
Bd 0
Ms 0
Mr 0
Be 0

Mh 0
Aw 0
Or 0
Cb 0 
Bd 0
Ms 0
Mr 0
Be 0

GSY-Graveleux-sableux,
toutes les textures où 
20-50 % des particules mesurent 
> 2 mm

Mh 3
Aw 3
Or 4

Cb (3)
Bd 4
Ms 0

Mr (3)
Be 4*

Mh (2)
Aw 2

Or (2)
Cb 2
Bd 3*
Ms 0

Mr (2)
Be (3)

Mh (4)
Aw 3

Or (2)
Cb (3)
Bd (4)
Ms 0

Mr (3)
Be (4)

Mh (4)
Aw 3
0r (2)
Cb (3)
Bd (5)
Ms 0

Mr (4)
Be (5)

Mh (5)
Aw 4
0r (3)
Cb (4)
Bd (5)
Ms 0

Mr (0)
Be (5)

Mh 0
Aw 5

Or (4)
Cb 0
Bd 0
Ms 0

Mr (0)
Be (0)

Mh 0
Aw 5
0r 0
Cb 0
Bd 0
Ms 0

Mr (0)
Be (0)

SDY-Sableux
vcS, cS, mS, fS, LvcS, LcS,  
LmS, LfS

Mh 3
Aw 2
Or 4
Cb 4*
Bd 4*
Ms 0
Mr 3*
Be 4*

Mh 1
Aw (3)
Or 2*
Cb (3)
Bd 2*
Ms 0

Mr (1)
Be 2*

Mh 3
Aw (2)
Or (1)
Cb 2*
Bd 3*
Ms 0
Mr 2
Be (3)

Mh 4
Aw (3)
Or 1
Cb 2*
Bd (4)
Ms 0
Mr 3*
Be (4)

Mh 4*
Aw 3
Or 3

Cb (3)
Bd (4)
Ms 0
Mr 4*
Be (4)

Mh 0
Aw 4

Or (4)
Cb (4)
Bd (5)
Ms 0
Mr 4*
Be 0

Mh 0
Aw 0
Or 0
Cb 0
Bd 0
Ms 0
Mr 0
Be 0

GLY-Graveleux-loameux,
toutes les textures CLMY où  
20-50 % des particules mesurent 
> 2 mm

Mh 3
Aw 3

Or (3)
Cb 4*
Bd 4
Ms 0

Mr (3)
Be (4)

Mh 3*
Aw 1

Or (2)
Cb (2)
Bd (2)
Ms 0

Mr (2)
Be (3)

Mh (3)
Aw (2)
Or (1)
Cb (2)
Bd (3)
Ms 0

Mr (2)
Be (3)

Mh 2
Aw 2*
Or 2*
Cb (2)
Bd 4*
Ms 0

Mr (3)
Be (3)

Mh (4)
Aw (3)
0r (3)
Cb (3)
Bd (4)
Ms (4)
Mr (4)
Be (4)

Mh (5)
Aw (4)
Or (4)
Cb (4)
Bd (5)
Ms (3)
Mr (4)
Be 0

Mh (0)
Aw 0
Or 0
Cb 0
Bd 0

Ms (4)
Mr 0
Be 0

CLMY-Loameux grossier,
tous les SL et L (y compris les vfS 
et LvfS)

Mh 3
Aw 3
Or 3
Cb 3
Bd 4
Ms 0

Mr (3)
Be 3

Mh 1
Aw 1
Or 1*
Cb 1
Bd 1
Ms 0

Mr (1)
Be 3

Mh 2
Aw 2*
Or (1)
Cb (1)
Bd (1)
Ms 0

Mr (2)
Be (1)

Mh 2
Aw 3
Or 3*
Cb (2)
Bd 4*
Ms 0

Mr (3)
Be (2)

Mh 3
Aw 3
Or 3*
Cb 2*
Bd 3

Ms 3*
Mr 3*
Be 2*

Mh (5)
Aw (4)
Or 4*
Cb 3*
Bd 5*
Ms 3
Mr 4*
Be 0

Mh 0
Aw 0

Or (5)
Cb 0
Bd 0

Ms 4*
Mr 0
Be 0
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 Feuillus/6e – suite (Prévision de la performance de l’essence selon la classe de site1)

PROFONDEUR DES MARBRURES NETTES (cm)

GROUPE TEXTURAL (GT) >150 100-150 80-100 50-80 30-50 15-30 <15

SIY-Limoneux
SI et SIL

Mh 3
Aw 2*
Or (3)
Cb 3*
Bd 4*
Ms 0

Mr (2)
Be 4*

Mh 1
Aw (1)
Or (1)
Cb (1)
Bd (3)
Ms 0
Mr 0
Be (3)

Mh 2
Aw (1)
Or (1)
Cb (2)
Bd (2)
Ms 0

Mr (2)
Be (1)

Mh 2
Aw (3)
Or (2)
Cb (3)
Bd (3)
Ms 0

Mr (3)
Be (2)

Mh 3
Aw 4*
Or (3)
Cb 4*
Bd (3)
Ms (3)
Mr (4)
Be (3)

Mh (5)
Aw (5)
Or (4)
Cb (5)
Bd 3*
Ms (1)
Mr (5)
Be 0

Mh 0
Aw 0

Or (5)
Cb 0
Bd 0

Ms (2)
Mr 0
Be 0

FLY-Loameux fin
CL, SCL, SICL

Mh 2
Aw 3

Or (3)
Cb 2

Bd (4)
Ms 0
Mr 1*

Mh 1
Aw 1*
Or (2)
Cb 2*
Bd 3
Ms 0

Mr (1)

Mh 2*
Aw 3*
Or 3*
Cb 4*
Bd 3
Ms 0

Mr (2)

Mh 3
Aw 3*
Or (3)
Cb 3*
Bd 4*
Ms 0

Mr (3)

Mh 3
Aw (4)
Or (4)
Cb 4*
Bd 4*
Ms 0
Mr 5*

Mh (5)
Aw 5*
Or (5)
Cb 0
Bd 5*
Ms 3

Mr (5)

Mh 0
Aw 0
Or 0
Cb 0
Bd 0

Ms (3)
Mr 0

CYY-Argileux
C, SC, SIC, HC

Mh 4*
Aw 4*
Or 0
Cb 0

Bd (4)
Ms 0
Mr 0
Be (3)

Mh 2
Aw (3)
Or 0
Cb 0
Bd 4*
Ms 0
Mr 0
Be (3)

Mh (4)
Aw (3)
Or 0
Cb 0

Bd (4)
Ms 0
Mr 0
Be (2)

Mh (5)
Aw (4)
Or 0
Cb 0

Bd (5)
Ms 0
Mr 0
Be 0

Mh 0
Aw (5)
Or 0
Cb 0

Bd (5)
Ms 1
Mr 0
Be 0

Mh 0
Aw 0
Or 0
Cb 0
Bd 0
Ms 3
Mr 0
Be 0

SHA-Mince,
toutes les textures où la 
profondeur  du substratum 
rocheux est ≤ 50 cm

Mh 3
Aw 5

Or (5)
Cb 4*
Bd 3*
Ms 0
Mr 4*
Be 5*

Mh 3
Aw 3*
Or (4)
Cb 3

Bd (4)
Ms 0

Mr (4)
Be (5)

Mh 5
Aw 4*
Or 0

Cb (5)
Bd 4*
Ms 0

Mr (3)
Be (5)

Mh 0
Aw 0
Or 0
Cb 0

Bd (5)
Ms 0
Mr 0
Be 0

Mh 0
Aw 0
Or 0
Cb 0
Bd 0
Ms 0
Mr 0
Be 0

1La valeur du haut est la classe de site; la valeur du bas est l’indice de station.
« (5) » : Estimation subjective, par extrapolation, de la classe de site (pas de données recueillies).
*Données insuffisantes, ne permettant pas une estimation appropriée de la classe de site.
« c » : Classe de site en présence de carbonates libres à ≤ 50 cm de profondeur.
« r » : Classe de site en présence d’une couche indurée à ≤ 60 cm de profondeur, ex. : sol sableux sur argile.
Une case vide indique que l’essence se trouve rarement avec la combinaison de groupe textural/profondeur des marbrures nettes 
considérée.
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 Pin blanc/7e  (Prévision de la performance de l’essence selon la classe de site1)

PROFONDEUR DES MARBRURES NETTES (cm)

GROUPE TEXTURAL (GT) >150 100-150 80-100 50-80 30-50 15-30 <15

VGR-Très graveleux, toutes  
les textures où > 50 %  
des particules mesurent > 2 mm

5*
19,1

(4) (3) (3) (4) (5) (5)

GSY-Graveleux-sableux, toutes 
les textures où 20-50 % des 
particules mesurent > 2 mm

(4) (4) (2) (3) (3) (4) (5)

SDY-Sableux
vcS, cS, mS, fS, LvcS, LcS,  
LmS, LfS

4
22,7

4
22,4

1
28,3

3
25,9

3
25,8

4
23,9

(5)

GLY-Graveleux-loameux, toutes 
les textures CLMY où 20-50 % 
des particules mesurent > 2 mm

5c
20,5

(3)/(5)c (2) (3) (3) (4) (5)

CLMY-Loameux grossier,
tous les SL et L (y compris  
les vfS et LvfS)

3/(5)c
25,0

2*
27,2

2*
26,1

3
25,9

3
25,8

3
25,9

(4)

SIY-Limoneux
SI et SIL

3*
25,5

(1) 2*
26,5

3
24,4

3
25,5

3
25,2

(4)

FLY-Loameux fin
CL, SCL, SICL

4
23,6

(2) (2) 3*
25,4

3
25,2

4*
22,8

(5)

CYY-Argileux
C, SC, SIC, HC

-
-

(3) (2) (3) (3) 3
23,9

(4)

SHA-Mince, toutes les textures 
où la profondeur du substratum 
rocheux est ≤ 50 cm

-
-

-
-

4*
22,0

3
25,3

2*
26,5

4
23,8

(5)

CLASSES DE SITE (IS-50 ans) : 1 : ≥ 28,0 m; 2 : 26,0-27,9 m; 3 : 24,0-25,9 m; 4 : 22,0-23,9 m; 5 : ≤21,9 m

1La valeur du haut est la classe de site; la valeur du bas est l’indice de station.
« (5) » : Estimation subjective, par extrapolation, de la classe de site (pas de données recueillies).
*Données insuffisantes, ne permettant pas une estimation appropriée de la classe de site.
« c » : Classe de site en présence de carbonates libres à ≤ 50 cm de profondeur.
« r » : Classe de site en présence d’une couche indurée à ≤ 60 cm de profondeur, ex. : sol sableux sur argile.
Une case vide indique que l’essence se trouve rarement avec la combinaison de groupe textural/profondeur des marbrures nettes 
considérée.
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 Pin rouge/7e (Prévision de la performance de l’essence selon la classe de site1)

PROFONDEUR DES MARBRURES NETTES (cm)

GROUPE TEXTURAL (GT) >150 100-150 80-100 50-80 30-50 15-30 <15

VGR-Très graveleux, toutes  
les textures où > 50 %  
des particules mesurent > 2 mm

5*
18,6

3*
21,6

(4) (5) (5) (5) (5)

GSY-Graveleux-sableux, toutes 
les textures où 20-50 %  
des particules mesurent > 2 mm

(5) (3) (3) (3) (3) (4) (5)

SDY-Sableux
vcS, cS, mS, fS, LvcS, LcS,  
LmS, LfS

4
19,7

2
24,1

1
25,0

2
24,3

2
23,3

3
21,7

(4)

GLY-Graveleux-loameux, toutes 
les textures CLMY où 20-50 % 
des particules mesurent > 2 mm

5
18,6

(3) 1*
26,0

2
24,4

(3) (4) (5)

CLMY-Loameux grossier,
tous les SL et L  (y compris  
les vfS et LvfS)

2/4c
23,6/19,5

2*
24,6

2
24,8

2
23,8

3
22,1

3
21,1

(5)

SIY-Limoneux
SI et SIL

2/4r
24,2/19,7r

(2)/(4) 2*/4*r
23,6/19,9r

1
25,2

2*
24,6

3*
21,7

(4)

FLY-Loameux fin
CL, SCL, SICL

2
23,1

(2) 3*
22,2

(3) 3
22,8

3
22,6

(4)

CYY-Argileux
C, SC, SIC, HC

-
-

(3) (3) (4) (5)
20,8

5 (5)

SHA-Mince, toutes les textures 
où la profondeur du substratum 
rocheux est ≤ 50 cm

-
-

-
-

4*
19,3

4*
20,4

3
22,4

(5) (5)

CLASSES DE SITE (IS-50 ans) : 1 : ≥ 25,0 m; 2 : 23,0-24,9 m; 3 : 21,0-22,9 m; 4 : 19,0-20,9 m; 5 : ≤ 18,9 m

1La valeur du haut est la classe de site; la valeur du bas est l’indice de station.
« (5) » : Estimation subjective, par extrapolation, de la classe de site (pas de données recueillies).
*Données insuffisantes, ne permettant pas une estimation appropriée de la classe de site.
« c » : Classe de site en présence de carbonates libres à ≤ 50 cm de profondeur.
« r » : Classe de site en présence d’une couche indurée à ≤ 60 cm de profondeur, ex. : sol sableux sur argile.
Une case vide indique que l’essence se trouve rarement avec la combinaison de groupe textural/profondeur des marbrures nettes 
considérée.
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 Épinette blanche/7e  (Prévision de la performance de l’essence selon la classe de site1)

PROFONDEUR DES MARBRURES NETTES (cm)

GROUPE TEXTURAL (GT) >150 100-150 80-100 50-80 30-50 15-30 <15

VGR-Très graveleux, toutes  
les textures où > 50 %  
des particules mesurent > 2 mm

(5) (3) (3) (4) (4) (5) (5)

GSY-Graveleux-sableux, toutes  
les textures où 20-50 %  
des particules mesurent > 2 mm

(4) (3) (2) (3) (3) (4) (5)

SDY-Sableux
vcS, cS, mS, fS, LvcS, LcS,  
LmS, LfS

3
23,8

(2) 1
27,0

3
24,1

2
25,0

3
24,8

(4)

GLY-Graveleux-loameux, toutes 
les textures CLMY où 20-50 % 
des particules mesurent > 2 mm

2
26,9

(2) (1) (3) (3) (3) (4)

CLMY-Loameux grossier,
tous les SL et L (y compris  
les vfS et LvfS)

3
23,0

3
23,8

2*
25,0

4
22,7

3
23,4

3
24,0

(4)

SIY-Limoneux
SI et SIL

3*
23,0

(2) (1) 3
22,9

4
22,4

4
22,7

(4)

FLY-Loameux fin
CL, SCL, SICL

4*
22,6

(2) (1) (2) 3
23,6

4*
22,5

(4)

CYY-Argileux
C, SC, SIC, HC

-
-

(4) (3) (2) 2*
25,7

(3) (4)

SHA-Mince, toutes les textures 
où la profondeur du substratum 
rocheux est ≤ 50 cm

-
-

-
-

(4) (4) (3) 3*
23,4

4

CLASSES DE SITE (SI-50 ans) : 1 : ≥ 27,0 m; 2 : 25,0-26,9 m; 3 : 23,0-24,9 m; 4 : 21,0-22,9 m; 5 : ≤18,9 m

1La valeur du haut est la classe de site; la valeur du bas est l’indice de station.
« (5) » : Estimation subjective, par extrapolation, de la classe de site (pas de données recueillies).
*Données insuffisantes, ne permettant pas une estimation appropriée de la classe de site.
« c » : Classe de site en présence de carbonates libres à ≤ 50 cm de profondeur.
« r » : Classe de site en présence d’une couche indurée à ≤ 60 cm de profondeur, ex. : sol sableux sur argile.
Une case vide indique que l’essence se trouve rarement avec la combinaison de groupe textural/profondeur des marbrures nettes 
considérée.
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 Épinette de Norvège/7e (Prévision de la performance de l’essence selon la classe de site1)

PROFONDEUR DES MARBRURES NETTES (cm)

GROUPE TEXTURAL (GT) >150 100-150 80-100 50-80 30-50 15-30 <15

VGR-Très graveleux, toutes  
les textures où > 50 %  
des particules mesurent > 2 mm

(4) (2) (2) (3) (4) (5) (5)

GSY-Graveleux-sableux, toutes 
les textures où 20-50 %  
des particules mesurent > 2 mm

(3) (2) (2) (3) (3) (4) (5)

SDY-Sableux
vcS, cS, mS, fS, LvcS, LcS,  
LmS, LfS

2
27,3

(1) (1) 2
28,2

2
28,1

(3) (4)

GLY-Graveleux-loameux, toutes 
les textures CLMY où 20-50 % 
des particules mesurent > 2 mm

3
26,8

(2) (1) (2) (3) (3) (4)

CLMY-Loameux grossier,
tous les SL et L (y compris  
les vfS et LvfS)

3
26,2

(1) 2*
28,2

(1) 2
28,0

4
24,8

4

SIY-Limoneux
SI et SIL

2
27,0

(1) (1) 3
25,4

3
25,0

(4) (4)

FLY-Loameux fin
CL, SCL, SICL

4*
24,0

(2) (1) 3* (3)
26,8

5* (5)
22,8

CYY-Argileux
C, SC, SIC, HC

-
-

(3) (2) (2) (3) 4*
24,4

5

SHA-Mince, toutes les textures 
où la profondeur du substratum 
rocheux est ≤ 50 cm

-
-

-
-

(3) 2*
27,2

(3) (4) (5)

CLASSES DE SITE (SI-50 ans) : 1 : ≥ 29,0 m; 2 : 27,0-28,9 m; 3 : 25,0-26,9 m; 4 : 23,0-24,9 m; 5 : ≤ 22,9 m

1La valeur du haut est la classe de site; la valeur du bas est l’indice de station.
« (5) » : Estimation subjective, par extrapolation, de la classe de site (pas de données recueillies).
*Données insuffisantes, ne permettant pas une estimation appropriée de la classe de site.
« c » : Classe de site en présence de carbonates libres à ≤ 50 cm de profondeur.
« r » : Classe de site en présence d’une couche indurée à ≤ 60 cm de profondeur, ex. : sol sableux sur argile.
Une case vide indique que l’essence se trouve rarement avec la combinaison de groupe textural/profondeur des marbrures nettes 
considérée.
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 Mélèze d’Europe/7e (Prévision de la performance de l’essence selon la classe de site1)

PROFONDEUR DES MARBRURES NETTES (cm)

GROUPE TEXTURAL (GT) >150 100-150 80-100 50-80 30-50 15-30 <15

VGR-Très graveleux, toutes  
les textures où > 50 %  
des particules mesurent > 2 mm

(4) 2*
24,4

(3) (4) (4) (5) (5)

GSY-Graveleux-sableux, toutes 
les textures où 20-50 %  
des particules mesurent > 2 mm

(4) (2) (2) (3) (4) (5) (5)

SDY-Sableux
vcS, cS, mS, fS, LvcS, LcS,  
LmS, LfS

4*
21,5

(1) 2
24,2

3
22,6

2
24,2

(4) (5)

GLY-Graveleux-loameux, toutes 
les textures CLMY où 20-50 % 
des particules mesurent > 2 mm

3*
22,3

(2) (1) (2) 3
23,7

(4) (5)

CLMY-Loameux grossier,
tous les SL et L (y compris  
les vfS et LvfS)

(3) (2) (1) 2*
25,2

4
21,4

4*
21,1

(5)

SIY-Limoneux
SI et SIL

(3) (1) (1) (2) 2
24,4

2*
25,4

3

FLY-Loameux fin
CL, SCL, SICL

(3) (2) (3) (3) (4) (4) (5)

CYY-Argileux
C, SC, SIC, HC

-
-

(3) (3) (4) (4) (5) (5)

SHA-Mince, toutes les textures 
où la profondeur du substratum 
rocheux est ≤ 50 cm

-
-

-
-

5*
18,4

(4) (4) (5) (5)

CLASSES DE SITE (IS-50 ans) : 1 : ≥ 26,0 m; 2 : 24,0-25,9 m; 3 : 22,0-23,9 m; 4 : 20,0-21,9 m; 5 : ≤ 19,9 m

1La valeur du haut est la classe de site; la valeur du bas est l’indice de station.
« (5) » : Estimation subjective, par extrapolation, de la classe de site (pas de données recueillies).
*Données insuffisantes, ne permettant pas une estimation appropriée de la classe de site.
« c » : Classe de site en présence de carbonates libres à ≤ 50 cm de profondeur.
« r » : Classe de site en présence d’une couche indurée à ≤ 60 cm de profondeur, ex. : sol sableux sur argile.
Une case vide indique que l’essence se trouve rarement avec la combinaison de groupe textural/profondeur des marbrures nettes 
considérée.



73 Annexe III
Guide pour déterminer les essences appropriées

 Résineux/7e (Prévision de la classe de site selon l’essence1) 

PROFONDEUR DES MARBRURES NETTES (cm)

GROUPE TEXTURAL (GT) >150 100-150 80-100 50-80 30-50 15-30 <15

VGR-Très graveleux
Toutes les textures où > 50 %
des particules mesurent > 2 mm

Pw 5*
Pr 5*

Sw (5)
Sn (4)
Le (4)

Pw (4)
Pr 3*

Sw (3)
Sn (2)
Le 2*

Pw (3)
Pr (4)
Sw (3)
Sn (2)
Le (3)

Pw (3)
Pr (5)
Sw (4)
Sn (3)
Le (4)

Pw (4)
Pr (5)
Sw (4)
Sn (4)
Le (4)

Pw (5)
Pr (5)
Sw (5)
Sn (5)
Le (5)

Pw (5)
Pr (5)
Sw (5)
Sn (5)
Le (5)

GSY-Graveleux-sableux
Toutes les textures sableuses où
20-50 % des particules mesurent 
> 2 mm

Pw (4)
Pr (5)
Sw (4)
Sn (3)
Le (4)

Pw (4)
Pr (3)
Sw (3)
Sn (2)
Le (2)

Pw (2)
Pr (3)
Sw (2)
Sn (2)
Le (2)

Pw (3)
Pr (3)
Sw (3)
Sn (3)
Le (3)

Pw (2)
Pr (3)
Sw (3)
Sn (3)
Le (4)

Pw (4)
Pr (4)

SW (4)
Sn (4)
Le (5)

Pw (5)
Pr (5)
Sw (5)
Sn (5)
Le (5)

SDY-Sableux
vcS, cS, mS, fS, LvcS, LcS,  
LmS, LfS

Pw 4
Pr 4
Sw 3
Sn 2
Le 4*

Pw 4
Pr 2

Sw (2)
Sn (1)
Le (1)

Pw 1
Pr 1
Sw 1

Sn (1)
Le 2

Pw 3
Pr 2
Sw 3
Sn 2
Le 3

Pw 3
Pr 2
Sw 2
Sn 2
Le 2

Pw 4
Pr 3
Sw 3

Sn (3)
Le (4)

Pw (5)
Pr (4)
Sw (4)
Sn (4)
Le (5)

GLY-Graveleux-loameux
Toutes les textures CLMY où
20-50 % des particules mesurent 
> 2 mm

Pw 5c
Pr 5
Sw 2
Sn 3
Le 3*

Pw (3)/(5)c
Pr (3)
Sw (2)
Sn (2)
Le (2)

Pw (2)
Pr 1*

Sw (1)
Sn (1)
Le (1)

Pw (3)
Pr 2

Sw (3)
Sn (2)
Le (2)

Pw (3)
Pr (3)
Sw (3)
Sn (3)
Le 3

Pw (4)
Pr (4)
Sw (3)
Sn (3)
Le (4)

Pw (5)
Pr (5)
Sw (4)
Sn (4)
Le (5)

CLMY-Loameux grossier
Tous les SL et L 
(y compris les vfS et LvfS)

Pw 3/(5)c
Pr 2/4c
Sw 3
Sn 3

Le (3)

Pw 2*
Pr 2*
Sw 3

Sn (1)
Le (2)

Pw 2*
Pr 2

Sw 2*
Sn 2*
Le (1)

Pw 3
Pr 2
Sw 4

Sn (1)
Le 2*

Pw 3
Pr 3
Sw 3
Sn 2
Le 4

Pw 3
Pr 3
Sw 3
Sn 4
Le 4*

Pw (4)
Pr (5)
Sw (4)
Sn 4

Le (5)

SIY-Limoneux
SI et SIL

Pw 3*
Pr 2/4n
Sw 3*
Sn 2

Le (3)

Pw (1)
Pr (2)/(4)

Sw (2)
Sn (1)
Le (1)

Pw 2*
Pr 2*/4*r

Sw (1)
Sn (1)
Le (1)

Pw 3
Pr 1
Sw 3
Sn 3

Le (2)

Pw 3
Pr 2*
Sw 4
Sn 3
Le 2

Pw 3
Pr 3*
Sw 4

Sn (4)
Le 2*

Pw (4)
Pr (4)
Sw (4)
Sn (4)
Le 3

FLY-Loameux fin
CL, SCL, SICL

Pw 4
Pr 2

Sw 4*
Sn 4*
Le (3)

Pw (2)
Pr (2)
Sw (2)
Sn (2)
Le (2)

Pw (2)
Pr 3*

Sw (1)
Sn (1)
Le (3)

Pw 3*
Pr (2)
Sw (2)
Sn 3*
Le (3)

Pw 3
Pr 3
Sw 3

Sn (3)
Le (4)

Pw 4*
Pr 3

Sw 4*
Sn 5*
Le (4)

Pw (5)
Pr (4)
Sw (4)
Sn (5)
Le (5)
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 Résineux/7e – suite (Prévision de la classe de site selon l’essence1) 

PROFONDEUR DES MARBRURES NETTES (cm)

GROUPE TEXTURAL (GT) >150 100-150 80-100 50-80 30-50 15-30 <15

CYY-Argileux
C, SC, SIC, HC

Pw (3)
Pr (3)
Sw (4)
Sn (3)
Le (3)

Pw (2)
Pr (3)
Sw (3)
Sn (2)
Le (3)

Pw (3)
Pr (4)
Sw (3)
Sn (2)
Le (4)

Pw (3)
Pr (5)
Sw 2*
Sn (3)
Le (4)

Pw 3
Pr 5

Sw (3)
Sn 4*
Le (5)

Pw (4)
Pr (5)
Sw (4)
Sn (5)
Le (5)

SHA-Mince
Toutes les textures où la 
profondeur du substratum 
rocheux est ≤ 50 cm

Pw 4*
Pr 4*

Sw (4)
Sn (3)
Le 5*

Pw 3
Pr 4*

Sw (4)
Sn 2*
Le (4)

Pw 2*
Pr 3

Sw (4)
Sn (3)
Le (4)

Pw 4
Pr (5)
SW 3*
Sn (4)
Le (5)

Pw (5)
Pr (5)
Sw (4)
Sn (5)
Le (5)

1La valeur du haut est la classe de site; la valeur du bas est l’indice de station.
« (5) » : Estimation subjective, par extrapolation, de la classe de site (pas de données recueillies).
*Données insuffisantes, ne permettant pas une estimation appropriée de la classe de site.
« c » : Classe de site en présence de carbonates libres à ≤ 50 cm de profondeur.
« r » : Classe de site en présence d’une couche indurée à ≤ 60 cm de profondeur, ex. : sol sableux sur argile.
Une case vide indique que l’essence se trouve rarement avec la combinaison de groupe textural/profondeur des marbrures nettes 
considérée.



75 Annexe III
Guide pour déterminer les essences appropriées

 Érable à sucre/7e (Prévision de la classe de site selon l’essence1) 

PROFONDEUR DES MARBRURES NETTES (cm)

GROUPE TEXTURAL (GT) >150 100-150 80-100 50-80 30-50 15-30 <15

VGR-Très graveleux, toutes  
les textures où > 50 %  
des particules mesurent > 2 mm

GSY-Graveleux-sableux, toutes 
les textures où 20-50 %  
des particules mesurent > 2 mm

SDY-Sableux
vcS, cS, mS, fS, LvcS, LcS,  
LmS, LfS

3*
23,8

2*
24,9

2&3
24,6

4
23,3

(5)
21,7

GLY-Graveleux-loameux, toutes 
les textures CLMY où 20-50 % 
des particules mesurent > 2 mm

4
21,4

(2) (3) (2) (5) (5)

CLMY-Loameux grossier,
tous les SL et L (y compris  
les vfS et LvfS)

3
23,2

2
24,0

1
26,3

3
23,5

3
23,1

3
22,0

SIY-Limoneux
SI et SIL

2
25,1

1
26,2

(1) 2*
25,6

2*
24,0

3*
23,4

FLY-Loameux fin
CL, SCL, SICL

3
22,8

(2) 3*
23,0

2*
24,7

2
24,4

3
22,9

4
21,9

CYY-Argileux
C, SC, SIC, HC

-
-

2*
25,1

1*
27,0

2*
24,0

2*
24,0

3
22,7

4*
21,4

SHA-Mince, toutes les textures 
où la profondeurdu substratum 
rocheux est ≤ 50 cm

-
-

-
-

3*
22,8

1*
26,8

2*
24,4

4*
21,3

CLASSES DE SITE (SI-50 ans) : 1 : ≥26,0 m; 2 : 24,0-25,9 m; 3 : 22,0-23,9 m; 4 : 20,0-21,9 m; 5 : ≤19,9 m

1La valeur du haut est la classe de site; la valeur du bas est l’indice de station.
« (5) » : Estimation subjective, par extrapolation, de la classe de site (pas de données recueillies).
*Données insuffisantes, ne permettant pas une estimation appropriée de la classe de site.
« c » : Classe de site en présence de carbonates libres à ≤ 50 cm de profondeur.
« r » : Classe de site en présence d’une couche indurée à ≤ 60 cm de profondeur, ex. : sol sableux sur argile.
Une case vide indique que l’essence se trouve rarement avec la combinaison de groupe textural/profondeur des marbrures nettes 
considérée.
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 Frêne blanc/7e (Prévision de la performance de l’essence selon la classe de site1)

PROFONDEUR DES MARBRURES NETTES (cm)

GROUPE TEXTURAL (GT) >150 100-150 80-100 50-80 30-50 15-30 <15

VGR-Très graveleux, toutes  
les textures où > 50 %  
des particules mesurent > 2 mm

GSY-Graveleux-sableux, toutes 
les textures où 20-50 %  
des particules mesurent > 2 mm

4*
23,8

(3) (3) (2) (4)

SDY-Sableux
vcS, cS, mS, fS, LvcS, LcS,  
LmS, LfS

4*
23,6

3*
25,6

(2) 1*
28,8

3*
24,2

(5)

GLY-Graveleux-loameux, toutes 
les textures CLMY où 20-50 % 
des particules mesurent > 2 mm

4*
22,2

(3) (2) (2) (3) (4)

CLMY-Loameux grossier,
tous les SL et L (y compris  
les vfS et LvfS)

3
25,2

2
26,6

1
28,2

2*
27,3

3
25,6

3
25,1

(4)

SIY-Limoneux
SI et SIL

3*
24,2

(1) 2
27,6

3*
24,3

3
24,7

(4) 5*
20,4

FLY-Loameux fin
CL, SCL, SICL

4*
23,0

3*
25,5

(2) 1
28,5

1
28,2

3
25,8

2*
27,4

CYY-Argileux
C, SC, SIC, HC

-
-

3*
24,3

(2) (2) 3
25,7

3
25,8

2
26,3

SHA-Mince, toutes les textures 
où la profondeur du substratum 
rocheux est ≤ 50 cm

-
-

-
-

4*
22,9

(3) (2) (3) 3*
25,3

CLASSES DE SITE (SI-50 ans) : 1 : ≥28,0 m; 2 : 26,0-27,9 m; 3 : 24,0-25,9 m; 4 : 22,0-23,9 m; 5 : ≤21,9 m

1La valeur du haut est la classe de site; la valeur du bas est l’indice de station.
« (5) » : Estimation subjective, par extrapolation, de la classe de site (pas de données recueillies).
*Données insuffisantes, ne permettant pas une estimation appropriée de la classe de site.
« c » : Classe de site en présence de carbonates libres à ≤ 50 cm de profondeur.
« r » : Classe de site en présence d’une couche indurée à ≤ 60 cm de profondeur, ex. : sol sableux sur argile.
Une case vide indique que l’essence se trouve rarement avec la combinaison de groupe textural/profondeur des marbrures nettes 
considérée.
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 Chêne rouge/7e  (Prévision de la performance de l’essence selon la classe de site1)

PROFONDEUR DES MARBRURES NETTES (cm)

GROUPE TEXTURAL (GT) >150 100-150 80-100 50-80 30-50 15-30 <15

VGR-Très graveleux, toutes  
les textures où > 50 %  
des particules mesurent > 2 mm

(5) (4) (3) (3)

GSY-Graveleux-sableux, toutes  
les textures où 20-50 %  
des particules mesurent > 2 mm

(4) (3) (2) (2) (3) (3)

SDY-Sableux
vcS, cS, mS, fS, LvcS, LcS,  
LmS, LfS

(3) 2*
25,5

1*
26,9

1
26,4

2*
24,8

2
25,4

(4)

GLY-Graveleux-loameux, toutes 
les textures CLMY où 20-50 % 
des particules mesurent > 2 mm

2*
25,3

(2) (2) (1) (2) (3) (4)

CLMY-Loameux grossier,
tous les SL et L (y compris  
les vfS et LvfS)

2
24,8

(2) 3*
23,9

1
27,6

2
25,4

3
23,6

(4)

SIY-Limoneux
SI et SIL

2
24,1

(1) (2) (3) 2*
25,2

1*
28,0

4
21,4

FLY-Loameux fin
CL, SCL, SICL

3*
22,5

(3) 3*
22,5

2*
25,8

2
24,6

2
24,7

2
25,1

CYY-Argileux
C, SC, SIC, HC

-
-

3*
23,2

(3) 3*
22,8

3
23,8

2
24,2

3
23,9

SHA-Mince, toutes les textures 
où la profondeur  du substratum 
rocheux est ≤ 50 cm

-
-

-
-

2*
25,6

(2) 4*
21,9

(5) (5)

CLASSES DE SITE (IS-50 ans) : 1 : ≥ 26,0 m; 2 : 24,0-25,9 m; 3 : 22,0-23,9 m; 4 : 20,0-21,9 m; 5 : ≤ 19,9 m

1La valeur du haut est la classe de site; la valeur du bas est l’indice de station.
« (5) » : Estimation subjective, par extrapolation, de la classe de site (pas de données recueillies).
*Données insuffisantes, ne permettant pas une estimation appropriée de la classe de site.
« c » : Classe de site en présence de carbonates libres à ≤ 50 cm de profondeur.
« r » : Classe de site en présence d’une couche indurée à ≤ 60 cm de profondeur, ex. : sol sableux sur argile.
Une case vide indique que l’essence se trouve rarement avec la combinaison de groupe textural/profondeur des marbrures nettes 
considérée.
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 Noyer noir/7e (Prévision de la performance de l’essence selon la classe de site1)

PROFONDEUR DES MARBRURES NETTES (cm)

GROUPE TEXTURAL (GT) >150 100-150 80-100 50-80 30-50 15-30 <15

VGR-Très graveleux, toutes  
les textures où > 50 %  
des particules mesurent > 2 mm

GSY-Graveleux-sableux, toutes  
les textures où 20-50 % des 
particules mesurent > 2 mm

SDY-Sableux
vcS, cS, mS, fS, LvcS, LcS,  
LmS, LfS

GLY-Graveleux-loameux, toutes 
les textures CLMY où 20-50 % 
des particules mesurent > 2 mm

CLMY-Loameux grossier,
tous les SL et L (y compris  
les vfS et LvfS)

4*
21,4

1*
27,4

(1) (2) 2*
26,1

4*
22,4

(5)

SIY-Limoneux
SI et SIL

(3) (2) (1) (1) 1*
26,7

(2) (4)

FLY-Loameux fin
CL, SCL, SICL

4*
21,4

(2) (1) 2*
25,0

3*
23,0

4*
22,8

5*
19,2

CYY-Argileux
C, SC, SIC, HC

-
-

1*
27,4

(2) (2) 2*
25,6

3 4*
22,1

SHA-Mince, toutes les textures 
où la profondeur du substratum 
rocheux est ≤ 50 cm

-
-

-
-

CLASSES DE SITE (IS-50 ans) : 1 : ≥ 27,0 m; 2 : 25,0-26,9 m; 3 : 23,0-24,9 m; 4 : 21,0-22,9 m; 5 : ≤ 20,9 m

1La valeur du haut est la classe de site; la valeur du bas est l’indice de station.
« (5) » : Estimation subjective, par extrapolation, de la classe de site (pas de données recueillies).
*Données insuffisantes, ne permettant pas une estimation appropriée de la classe de site.
« c » : Classe de site en présence de carbonates libres à ≤ 50 cm de profondeur.
« r » : Classe de site en présence d’une couche indurée à ≤ 60 cm de profondeur, ex. : sol sableux sur argile.
Une case vide indique que l’essence se trouve rarement avec la combinaison de groupe textural/profondeur des marbrures nettes 
considérée.
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 Chêne blanc/7e (Prévision de la performance de l’essence selon la classe de site1)

PROFONDEUR DES MARBRURES NETTES (cm)

GROUPE TEXTURAL (GT) >150 100-150 80-100 50-80 30-50 15-30 <15

VGR-Très graveleux, toutes  
les textures où > 50 %  
des particules mesurent > 2 mm

GSY-Graveleux-sableux, toutes 
les textures où 20-50 %  
des particules mesurent > 2 mm

(5) (4) (4) 4*
17,1

(3)

SDY-Sableux
vcS, cS, mS, fS, LvcS, LcS,  
LmS, LfS

(4) (4) (3) 2
21,5

1*
24,4

GLY-Graveleux-loameux, toutes 
les textures CLMY où 20-50 % 
des particules mesurent > 2 mm

(5) (4) (4) (3) (2) (2)

CLMY-Loameux grossier,
tous les SL et L (y compris  
les vfS et LvfS)

(4) (3) 3*
20,5

(2) 1*
23,2

(2)

SIY-Limoneux
SI et SIL

(4) (2) 3*
20,2

(2) 1* (3)

FLY-Loameux fin
CL, SCL, SICL

(3) 2
22,2

1
23,3

3*
20,0

(4)

CYY-Argileux
C, SC, SIC, HC

- (5) 3*
20,3

2
21,7

2
21,9

4*
18,5

SHA-Mince, toutes les textures 
où la profondeur du substratum 
rocheux est ≤ 50 cm

-
-

-
-

(5) (4) 2
22,6

(5)

CLASSES DE SITE (SI-50 ans) : 1 :  ≥23,0 m; 2 : 21,0-22,9 m; 3 : 19,0-20,9 m; 4 : 17,0-18,9 m; 5 : ≤16,9 m

1La valeur du haut est la classe de site; la valeur du bas est l’indice de station.
« (5) » : Estimation subjective, par extrapolation, de la classe de site (pas de données recueillies).
*Données insuffisantes, ne permettant pas une estimation appropriée de la classe de site.
« c » : Classe de site en présence de carbonates libres à ≤ 50 cm de profondeur.
« r » : Classe de site en présence d’une couche indurée à ≤ 60 cm de profondeur, ex. : sol sableux sur argile.
Une case vide indique que l’essence se trouve rarement avec la combinaison de groupe textural/profondeur des marbrures nettes 
considérée.
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 Érable argenté/7e  (Prévision de la performance de l’essence selon la classe de site1)

PROFONDEUR DES MARBRURES NETTES (cm)

GROUPE TEXTURAL (GT) >150 100-150 80-100 50-80 30-50 15-30 <15

VGR-Très graveleux, toutes  
les textures où > 50 %  
des particules mesurent > 2 mm

GSY-Graveleux-sableux, toutes 
les textures où 20-50 %  
des particules mesurent > 2 mm

SDY-Sableux
vcS, cS, mS, fS, LvcS, LcS,  
LmS, LfS

3*
24,1

2
26,2

3
25,8

(4)

GLY-Graveleux-loameux, toutes 
les textures CLMY où 20-50 % 
des particules mesurent > 2 mm

(4) (2) (2) (3)

CLMY-Loameux grossier,
tous les SL et L (y compris l 
es vfS et LvfS)

3*
24,0

1
28,4

1
30,0

(3)

SIY-Limoneux
SI et SIL

(2) 1*
28,8

(3)

FLY-Loameux fin
CL, SCL, SICL

3
25,6

2
27,0

5*
20,3

CYY-Argileux
C, SC, SIC, HC

- 4*
23,7

2
26,8

3
25,0

SHA-Mince, toutes les textures 
où la profondeur du substratum 
rocheux est ≤ 50 cm

-
-

-
-

CLASSES DE SITE (IS-50 ans) : 1 : ≥ 28,0 m; 2 : 26,0-27,9 m; 3 : 24,0-25,9 m; 4 : 22,0-23,9 m; 5 : ≤21,9 m

1La valeur du haut est la classe de site; la valeur du bas est l’indice de station.
« (5) » : Estimation subjective, par extrapolation, de la classe de site (pas de données recueillies).
*Données insuffisantes, ne permettant pas une estimation appropriée de la classe de site.
« c » : Classe de site en présence de carbonates libres à ≤ 50 cm de profondeur.
« r » : Classe de site en présence d’une couche indurée à ≤ 60 cm de profondeur, ex. : sol sableux sur argile.
Une case vide indique que l’essence se trouve rarement avec la combinaison de groupe textural/profondeur des marbrures nettes 
considérée 
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 Érable rouge/7e (Prévision de la performance de l’essence selon la classe de site1)

PROFONDEUR DES MARBRURES NETTES (cm)

GROUPE TEXTURAL (GT) >150 100-150 80-100 50-80 30-50 15-30 <15

VGR-Très graveleux, toutes  
les textures où > 50 %  
des particules mesurent > 2 mm

GSY-Graveleux-sableux, toutes  
les textures où 20-50 %  
des particules mesurent > 2 mm

4*
21,7

(3) (3) (3) (4)

SDY-Sableux
vcS, cS, mS, fS, LvcS, LcS,  
LmS, LfS

(4) (2) 3*
23,5

2*
25,0

4*
20,7

GLY-Graveleux-loameux, toutes 
les textures CLMY où 20-50 % 
des particules mesurent > 2 mm

5*
19,8

(3) (2) (2) (3)

CLMY-Loameux grossier,
tous les SL et L (y compris  
les vfS et LvfS)

3*
22,1

3*
23,8

(2) 2
24,4

2*
24,0

2
24,3

SIY-Limoneux
SI et SIL

(3) (1) (1) (2) (2) (3) (3)

FLY-Loameux fin
CL, SCL, SICL

(3) (2) (1) (3) (2) 3*
23,5

3*
23,5

CYY-Argileux
C, SC, SIC, HC

-
-

2*
25,4

(2) (3) (3) 3
22,8

4*
21,6

SHA-Mince, toutes les textures 
où la profondeur du substratum 
rocheux est ≤ 50 cm

-
-

-
-

CLASSES DE SITE (SI-50 ans) : 1 : ≥ 26,0 m; 2 : 24,0-25,9 m; 3 : 22,0-23,9 m; 4 : 20,0-21,9 m; 5 : ≤ 19,9 m

1La valeur du haut est la classe de site; la valeur du bas est l’indice de station.
« (5) » : Estimation subjective, par extrapolation, de la classe de site (pas de données recueillies).
*Données insuffisantes, ne permettant pas une estimation appropriée de la classe de site.
« c » : Classe de site en présence de carbonates libres à ≤ 50 cm de profondeur.
« r » : Classe de site en présence d’une couche indurée à ≤ 60 cm de profondeur, ex. : sol sableux sur argile.
Une case vide indique que l’essence se trouve rarement avec la combinaison de groupe textural/profondeur des marbrures nettes 
considérée.
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 Caryer cordiforme/7e (Prévision de la performance de l’essence selon la classe de site1)

PROFONDEUR DES MARBRURES NETTES (cm)

GROUPE TEXTURAL (GT) >150 100-150 80-100 50-80 30-50 15-30 <15

VGR-Très graveleux, toutes  
les textures où > 50 %  
des particules mesurent > 2 mm

GSY-Graveleux-sableux, toutes 
les textures où 20-50 %  
des particules mesurent > 2 mm

SDY-Sableux
vcS, cS, mS, fS, LvcS, LcS,  
LmS, LfS

(3) (3) 4*
22,8

(5) 

GLY-Graveleux-loameux, toutes 
les textures CLMY où 20-50 % 
des particules mesurent > 2 mm

4*
21,6

(3) (2) (2) (3) (4)

CLMY-Loameux grossier,
tous les SL et L (y compris  
les vfS et LvfS)

3
24,9

1*
28,5

2*
25,6

2
25,5

3
24,6

4*
22,3

(5)

SIY-Limoneux
SI et SIL

(3) (1) 2*
25,0

(2) 2
25,1

(3) (4)

FLY-Loameux fin
CL, SCL, SICL

3*
23,1

3*
24,8

2*
25,0

1*
27,8

(3)
24,5

(4)

CYY-Argileux
C, SC, SIC, HC

-
21,7

4* (2) (3)
23,8

3
21,1

4* (5)

SHA-Mince, toutes les textures 
où la profondeur du substratum 
rocheux est ≤ 50 cm

- -
-

(4) (3) 1*
27,3

3 5 

CLASSES DE SITE (SI-50 ans) : 1 : ≥ 27,0 m; 2 : 25,0-26,9 m; 3 : 23,0-24,9 m; 4 : 21,0-22,9 m; 5 : ≤ 20,9 m

1La valeur du haut est la classe de site; la valeur du bas est l’indice de station.
« (5) » : Estimation subjective, par extrapolation, de la classe de site (pas de données recueillies).
*Données insuffisantes, ne permettant pas une estimation appropriée de la classe de site.
« c » : Classe de site en présence de carbonates libres à ≤ 50 cm de profondeur.
« r » : Classe de site en présence d’une couche indurée à ≤ 60 cm de profondeur, ex. : sol sableux sur argile.
Une case vide indique que l’essence se trouve rarement avec la combinaison de groupe textural/profondeur des marbrures nettes 
considérée.
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 Feuillus/7e (Prévision de la performance de l’essence selon la classe de site1)

PROFONDEUR DES MARBRURES NETTES (cm)

GROUPE TEXTURAL (GT) >150 100-150 80-100 50-80 30-50 15-30 <15

VGR-Très graveleux
Toutes les textures où 50 %
des particules mesurent > 2 mm

Mh 0
Aw 0

Or (5)
Cb 0
Bd 0
Me 0
Wb 0
Ow 0
Hib 0
Mr 0
Be 0

Mh 0
Aw 0

Or (4)
Cb 0
Bd 0
Me 0
Wb 0
Ow 0
Hib 0
Mr 0
Be 0

Mh 0
Aw 0

Or (3)
Cb 0
Bd 0
Me 0
Wb 0
Ow 0
Hib 0
Mr 0
Be 0

Mh 0
Aw 0

Or (3)
Cb 0
Bd 0
Me 0
Wb 0
Ow 0
Hib 0
Mr 0
Be 0

Mh 0
Aw 0
Or 0
Cb 0
Bd 0
Me 0
Wb 0
Ow 0
Hib 0
Mr 0
Be 0

Mh 0
Aw 0
Or 0
Cb 0
Bd 0
Me 0
Wb 0
Ow 0
Hib 0
Mr 0
Be 0

Mh 0
Aw 0
Or 0
Cb 0
Bd 0
Me 0
Wb 0
Ow 0
Hib 0
Mr 0
Be 0

GSY-Graveleux-sableux
Toutes les textures sableuses où 
20-50 % des particules mesurent 
> 2 mm

Mh 0
Aw 0

Or (4)
Cb 0
Bd 0
Ms 0
Wb 0
Ow 0
Hib 0
Mr 4*
Be 0

Mh 0
Aw 0

Or (3)
Cb 0
Bd 0
Ms 0
Wb 0
Ow 0
Hib 0
Mr (3)
Be 0

Mh 0
Aw 0

Or (2)
Cb 0

Bd (4)
Ms 0
Wb 0

Ow (5)
Hib 0
Mr (3)
Be 0

Mh 0
Aw 0

Or (2)
Cb 0

Bd (4)
Ms 0
Wb 0

Ow (4)
Hib 0
Mr (3)
Be 0

Mh 0
Aw 0
0r (3)
Cb 0

Bd (4)
Ms 0
Wb 0
0w (4)
Hib 0
Mr (4)
Be 0

Mh 0
Aw 0
0r (3)
Cb 0
Bd 5*
Ms 0
Wb 0
Ow 4*
Hib 0
Mr 0
Be 0

Mh 0
Aw 0
Or 0
Cb 0
Bd 0
Ms 0
Wb 0

Ow (3)
Hib 0
Mr 0
Be 0

SDY-Sableux
vcS, cS, mS, fS, LvcS, LcS,  
Lms, LfS

Mh 3*
Aw (4)
Or (3)
Cb (4)
Bd 0
Ms 0
Wb 0
Ow 0
Hib 0
Mr (4)
Be (4)

Mh 2*
Aw (3)
Or 2*
Cb (3)
Bd (4)
Ms 0
Wb 0
Ow 0
Hib 0
Mr (2)
Be 3*

Mh 2
Aw 1*
Or 1*
Cb 1*
Bd (3)
Ms 0
Wb 0

Ow (4)
Hib (3)
Mr 3*
Be 2*

Mh 3
Aw 2*
Or 1
Cb 2*
Bd (3)
Ms 3*
Wb 0

Ow (4)
Hib (3)
Mr 2*
Be 2*

Mh 4
Aw 3
Or 2*
Cb 3

Bd (3)
Ms 2
Wb 0

Ow (3)
Hib 4*
Mr4*
Be 5*

Mh (5)
Aw 3*
Or 2
Cb 3*
Bd 3*
Ms 3
Wb 0
Ow 2

Hib (5)
Mr 0
Be 0

Mh 0
Aw 0

Or (4)
Cb 0
Bd 0

Ms (4)
Wb 0
Ow 1*
Hib 0
Mr 0
Be 0
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 Feuillus/7e (Prévision de la performance de l’essence selon la classe de site1)

PROFONDEUR DES MARBRURES NETTES (cm)

GROUPE TEXTURAL (GT) >150 100-150 80-100 50-80 30-50 15-30 <15

GLY-Graveleux-loameux
Toutes les textures CLMY où
20-50 % des particules mesurent 
> 2 mm

Mh 4
Aw (4)
Or 2*
Bd 0
Ms 0
Wb 0
Ow 0
Hib 4*
Mr 5*
Be (4)

Mh (2)
Aw (2)
Or (2)
Cb (2)
Bd 3*
Ms 0
Wb 0

Ow (5)
Hib (3)
Mr (3)
Be (3)

Mh (3)
Aw (2)
Or (2)
Cb (2)
Bd (3)
Ms 0
Wb 0

Ow (4)
Hib (2)
Mr (2)
Be (3)

Mh (4)
Aw (2)
Or (1)
Cb (2)
Bd (3)
Ms (4)
Wb 0

Ow (4)
Hib (2)
Mr (2)
Be (2)

Mh (5)
Aw (3)
Or (2)
Cb (3)
Bd (4)
Ms (2)
Wb 0

Ow (3)
Hib (3)
Mr (3)
Be (4)

Mh (5)
Aw (3)
Or (3)
Cb (3)
Bd (4)
Me (2)
Wb 0

Ow (2)
Hib (4)
Mr 0
Be 0

Mh 0
Aw 0

Or (4)
Cb 0
Bd 0

Ms (3)
Wb 0

Ow (2)
Hib 0
Mr 0
Be 0

CLMY-Loameux grossier
Tous les SL et L (y compris  
les vfS et LvfS)

Mh 3
Aw 3
Or 2
Cb 3
Bd 3
Ms 0

Wb 4*
Ow 0
Hib 3
Mr 3*
Be 3

Mh 2
Aw 2*
Or (2)
Cb 2*
Bd 1
Ms 0

Wb 1*
Ow (4)
Hib 1*
Mr 3*
Be (3)

Mh 1
Aw 1*
Or 3*
Cb 1*
Bd (2)
Ms 0

Wb (1)
Ow (3)
Hib 2*
Mr (2)
Be 4*

Mh 3
Aw 2
Or 1
Cb 2
Bd 3*
Ms 3*
Wb (2)
Ow 3*
Hib 2
Mr 2
Be 2

Mh 3
Aw 2
Or 2
Cb 2
Bd 3
Ms 1

Wb 2*
Ow (2)
Hib 3
Mr 2*
Be 3*

Mh 3
Aw 3*
Or 3
Cb 3*
Bd 4*
Ms 1

Wb 4*
Ow 1*
Hib 4*
Mr2
Be 4*

Mh 0
Aw 0

Or (4)
Cb 0
Bd 0

Ms (3)
Wb( 5)
Ow (2)
Hib (5)

Mr0
Be (5)

SIY-Limoneux
SI et SIL

Mh 2
Aw 2*
Or 2
Cb 2*
Bd (3)
Ms 0

Wb (3)
Ow 0

Hib (3)
Mr (3)
Be (4)

Mh 1
Aw (1)
Or (1)
Cb (1)
Bd (1)
Ms 0

Wb (2)
Ow (4)
Hib (1)
Mr (1)
Be (3)

Mh (1)
Aw 2*
Or (2)
Cb 2*
Bd 1*
Ms 0

Wb (1)
Ow (2)
Hib 2*
Mr (1)
Be (2)

Mh 2*
Aw 3*
Or (3)
Cb 3*
Bd (2)
Ms 0

Wb (1)
Ow 3*
Hib (2)
Mr (2)
Be 1 *

Mh 2*
Aw 4*
Or 2*
Cb 4*
Bd 3*
Ms (2)
Wb1*
Ow (3)
Hib 2
Mr (2)
Be 2*

Mh 3*
Aw (5)
Or 1*
Cb (5)
Bd 3*
Ms 1*
Wb (2)
Ow (2)
Hib (3)
Mr (3)
Be 2

Mho
Aw 0
Or 4
Cb 0
Bd 0

Ms (3)
Wb (4)
Ow (3)
Hib (4)
Mr (3)
Be (4)
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 Feuillus/7e (Prévision de la performance de l’essence selon la classe de site1)

PROFONDEUR DES MARBRURES NETTES (cm)

GROUPE TEXTURAL (GT) >150 100-150 80-100 50-80 30-50 15-30 <15

FLY-Loameux fin
CL, SCL, SICL

Mh 3
Aw 5*
Or 3*
Cb 5*
Bd 3*
Ms 0

Wb 4*
Ow 0
Hib3*
Mr (3)
Be 4

Mh (2)
Aw (3)
Or (3)
Cb (3)
Bd (2)
Ms 0

Wb (2)
Ow 0
Hib3*
Mr (2)
Be (3)

Mh 3*
Aw (3)
Or 3*
Cb (3)
Bd (2)
Ms 0

Wb (1)
Ow (3)
Hib 2*
Mr (1)
Be (3)

Mh 2*
Aw 2
Or 2*
Cb 3
Bd 3*
Ms 0

Wb 2*
Ow 2
Hib 1*
Mr (3)
Be (2)

Mh 2
Aw 4*
Or 2
Cb 4*
Bd 3
Ms 3

Wb 3*
Ow 1
Hlb 3
Mr (2)
Be 3*

Mh 3
Aw 5*
Or 2
Cb 5*
Bd 3
Ms 2

Wb 4*
Ow 3*
Hib (3)
Mr 3*
Be (4)

Mh 4
Aw 0
Or 2
Cb 0
Bd 0

Ms 5*
Wb 5*
Ow (4)
Hib (4)
Mr 3*
Be 5*

CYY-Argileux
C, SC, SIC, HC

Mh 2*
Aw 0
Or 3*
Cb 0
Bd 0
Ms 0
Wb1*
Ow 0
Hib 4*
Mr 2*
Be 4*

Mh 1*
Aw 0

Or (3)
Cb 0

Bd (3)
Ms 0

Wb (2)
Ow (5)
Hib (2)
Mr (2)
Be (3)

Mh 2*
Aw (3)
Or 3*
Cb (3)
Bd (3)
Ms 0

Wb (2)
Ow 3*
Hib (3)
Mr (3)
Be 4*

Mh 3
Aw 4
Or 2
Cb 4
Bd 3*
Ms 2

Wb (3)
Ow 2
Hib 4*
Mr 3
Be 0

Mh 4*
Aw 0
Or 3
Cb 0
Bd 0
Ms 3

Wb 4*
Ow 4*
Hib (5)
Mr 4*
Be 0

Mh 3
Aw 3*
Or 2*
Cb 3*
Bd (4)
Ms 0
Wb 0
Ow 0

Hib (4)
Mr 0
Be (5)

SHA-Mince,
toutes les textures où  
la profondeur  du substratum 
rocheux est ≤ 50 cm

Mh 1*
Aw (4)
Or (2)
Cb (4)
Bd (4)
Ms 0
Wb 0

Ow (5)
Hib (3)
Mr 0
Be (5)

Mh 2*
Aw 4*
Or 4*
Cb 4*
Bd 5*
Ms 0
Wb 0

Ow (4)
Hib 1*
Mr 0
Be (5)

Mh 4*
Aw (5)
Or (5)
Cb (5)
Bd (5)
Ms 0
Wb 0
0w 2

Hib (3)
Mr 0
Be 0

Mh 0
Aw 0

Or (5)
Cb 0
Bd 0
Ms 0
Wb 0

Ow (5)
Hib (5)
Mr 0
Be 0

1La valeur du haut est la classe de site; la valeur du bas est l’indice de station.
« (5) » : Estimation subjective, par extrapolation, de la classe de site (pas de données recueillies).
*Données insuffisantes, ne permettant pas une estimation appropriée de la classe de site.
« c » : Classe de site en présence de carbonates libres à ≤ 50 cm de profondeur.
« r » : Classe de site en présence d’une couche indurée à ≤ 60 cm de profondeur, ex. : sol sableux  
sur argile.
Une case vide indique que l’essence se trouve rarement avec la combinaison de groupe textural/ 
profondeur des marbrures nettes considérée.
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ANNEXE V
Pesticides d’usage courant  
en foresterie

Adapté de Maladies et insectes déprédateurs des arbres en Ontario (Ministère des Richesses naturelles de 
l’Ontario, 1991b)

RECOMMANDATIONS CONCERNANT L’EMPLOI D’INSECTICIDES
Les insectes et les maladies qui attaquent les arbres peuvent causer des dommages économiques 
considérables. Les arbres et toutes leurs parties sont sujets, à toutes les étapes de leur développement, aux 
maladies et aux insectes ravageurs. Dès leur plantation, les arbres peuvent être attaqués par divers agents 
susceptibles de les détruire, de retarder leur croissance, d’affecter leur forme ou leur symétrie, d’affaiblir 
ou de dégrader leur matière ligneuse, d’affecter de quelque autre façon leurs fonctions physiologiques, 
ou de les enlaidir. La gravité de ces dégâts dépend des raisons pour lesquelles les arbres sont cultivés, 
entretenus ou utilisés. L’importance des mesures d’intervention à prendre dépend également de la 
valeur des arbres menacés et des dangers qu’ils courent.

Le premier moyen de lutte contre les maladies et insectes ravageurs des arbres est la prévention. Des 
méthodes de culture efficaces contribuent grandement à conserver la vigueur des arbres qui peuvent 
alors mieux résister aux attaques des insectes ravageurs et des maladies et supporter les conditions 
défavorables d’origine climatique, mécanique ou autre. Les arbres vigoureux sont plus en mesure de 
récupérer à la suite d’une infestation ou d’une infection. En cas d’infestation importante ou d’épidémie 
imminente ou déclarée, l’utilisation de pesticides est parfois nécessaire pour réduire les dégâts.

Les pesticides cités ont été étudiés par le Comité consultatif sur les pesticides de l’Ontario et classés en 
vertu de la Loi sur les pesticides de l’Ontario.

Utilisation prudente des produits chimiques

L’utilité des pesticides découle de leur capacité d’interrompre le cycle biologique des insectes et des 
champignons. De par leur nature, les pesticides sont des poisons et doivent être manipulés avec soin 
en raison de leurs effets nocifs et indésirables sur l’environnement, sur les organismes non visés et sur 
les êtres humains. Ils peuvent être absorbés par la bouche, par les poumons et par la peau. Même les 
produits les plus toxiques peuvent cependant être utilisés sans danger si les précautions recommandées 
sont observées.

•	N’acheter que la quantité nécessaire aux applications prévues pour la saison.
•	S’assurer que les contenants ne fuient pas avant de les manipuler. Toujours les manipuler avec soin 

et délicatement.
•	Bien lire l’étiquette pour s’assurer que le produit peut être utilisé sans danger pour les plantes 

d’intérêt. Suivre avec soin les directives et les mesures de sécurité recommandées. En cas d’urgence 
médicale, apporter avec soi l’étiquette ou le contenant.
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•	Éviter de se toucher les yeux et la bouche ou de fumer en manipulant un pesticide. Bien se laver 
les mains avant de manger, de boire, de fumer ou d’aller aux toilettes.

•	Porter des gants de caoutchouc et des vêtements protecteurs propres ainsi que le masque filtrant 
recommandé pour manipuler un pesticide. Bien laver séparément les vêtements contaminés et 
mettre au rebut le matériel défectueux.

•	Nettoyer immédiatement si le produit est renversé. Éponger l’excédent de liquide avec de la terre 
sèche, de la sciure ou un autre matériau absorbant.

•	Pendant la pulvérisation, ne pas laisser le produit sans surveillance et le garder à l’abri des enfants 
et des animaux.

•	Ne jamais travailler seul lorsqu’on manipule des produits chimiques dangereux.

Toxicité et dose létale

Les pesticides n’ont pas tous la même toxicité et leurs effets peuvent être aigus ou chroniques. La 
sensibilité d’un animal à l’empoisonnement par un pesticide donné varie en fonction de la composition 
du produit, de son mode d’absorption (par la bouche, la peau ou le système respiratoire), ainsi que du 
poids, de l’âge, du sexe et de l’état nutritionnel de l’animal. La méthode d’évaluation reconnue de la 
toxicité relative d’un pesticide est la DL50, une estimation statistique de la dose qui provoquera le décès 
de 50 % des animaux d’expérimentation dans des conditions déterminées. La DL50 est exprimée en 
milligrammes de produit par kilogramme de poids corporel de l’animal. Plus la valeur DL50 est élevée, 
moins le produit présente une toxicité aiguë. Voici la valeur de DL50 (administration orale chez des 
rats) de quelques pesticides, médicaments et produits chimiques courants :

 PRODUIT DL50 PAR VOIE ORALE
 Endosulfan 43
 Gravol 500
 2,4-D (2,4-dichlorophénoxyacétique) 600
 Ferbame 1 000
 Malathion 1 375
 Aspirin 1 750
 Sel de table 3 300
 Méthoxychlore 6 000
 Manèb 6 750
 Bénomyl 9 590
 Bacillus thuringiensis (B.t.) 15 000

Entreposage des pesticides

•	Entreposer les pesticides dans leur contenant d’origine, dans un endroit dépourvu d’avaloirs, frais, 
sec, bien aéré et fermé à clé.

•	Ne pas les entreposer avec des aliments ou des boissons servant à la consommation humaine ou 
animale.

•	Entreposer les herbicides séparément des autres pesticides pour éviter la contamination croisée.
•	Disposer bien en vue, à chacune des entrées de l’aire d’entreposage, un panneau indiquant la 

présence de produits chimiques.
•	Veiller à ce qu’il y ait dans l’aire d’entreposage une trousse de premiers soins et des vêtements 

protecteurs.
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Mise au rebut des pesticides

•	Dès qu’un contenant de pesticide est vide, le rincer au moins trois fois en utilisant le même diluant 
que pour le mélange. Verser la solution de rinçage dans le réservoir de pulvérisation et perforer le 
fond du contenant. Ne jamais réutiliser un contenant vide.

•	Garder les contenants vides et les pesticides non utilisés dans une aire d’entreposage séparée jusqu’au 
moment de les mettre au rebut de la façon appropriée. On peut jeter aux ordures ménagères les 
contenants des pesticides courants après les avoir rincés trois fois.

•	Si l’élimination avec les ordures ménagères n’est pas une solution pratique, envoyer les contenants 
vides de pesticides dans un lieu d’enfouissement ou les enterrer sous au moins 50 cm de sol, à 
bonne distance des plans d’eau.

Risques et avantages de l’utilisation de pesticides

L’utilisation de pesticides ne vise pas l’élimination complète d’un insecte ravageur ou d’une maladie, 
mais plutôt le maintien d’un certain équilibre entre les ravageurs et les hôtes pour empêcher que ces 
derniers ne subissent des dégâts importants. On ne doit donc recourir à des mesures d’intervention 
qu’après avoir bien pesé les avantages que l’on peut en retirer et les coûts qui en découlent. La valeur des 
végétaux protégés doit pouvoir justifier les coûts engagés. En d’autres termes, le coût de l’intervention 
doit être inférieur à celui des pertes qui auraient été subies sans intervention. Si l’utilisation d’un 
pesticide se révèle la méthode d’intervention la plus efficace, voici quelques recommandations à suivre :

•	Choisir le produit le moins toxique et l’appliquer à la concentration efficace la plus faible possible.
•	N’appliquer que la quantité minimale nécessaire en procédant de façon à minimiser les effets sur 

l’environnement et les organismes non visés.
•	 Intervenir au moment du cycle biologique où le ravageur est le plus vulnérable.



95 Annexe V
Pesticides d’usage courant en foresterie

Pesticide
(nom commun courant entre parenthèses)

Organismes visés Remarques

Insecticides et acaricides

•	 Acéphate (Orthene) Spongieuse, tordeuse printanière du 
chêne, tordeuse des bourgeons de 
l’épinette, livrées

Homologation temporaire.

•	 Bacillus thuringiensis Arpenteuses, spongieuse, tordeuse 
printanière du chêne, tordeuse des 
bourgeons de l’épinette, livrées

Insecticide bactérien efficace contre les 
larves qui se transforment en papillons. 
Il doit être consommé pour agir.

•	 Carbaryl (Sevin) Arpenteuses, spongieuse, tordeuse 
printanière du chêne, diprions, 
tenthrèdes, squeletteuses, pucerons de 
l’épinette, tisseuses

Efficace contre les défoliateurs 
exposés et certains insectes suceurs. 
Extrêmement toxique pour les abeilles.

•	 Chlorpyrifos (Dursban) Scolytes de l’orme, hannetons

•	 Diazinon Perce-pousse européen du pin, 
hannetons

•	 Dicofol Acariens seulement Disponible seulement en mélange avec 
d’autres ingrédients de pesticide.

•	 Diméthoate (Cygon) Perce-pousse européen du pin, 
mineuses, tordeuse des bourgeons 
de l’épinette, pucerons à galle de 
l’épinette, certains acariens

Insecticide systémique absorbé dans 
le système vasculaire de la plante et 
transporté au site d’activité des insectes.

•	 Endosulfan Charançon noir de la vigne, agrile 
du bouleau, arpenteuses, cyllène du 
robinier, pucerons à galle de l’épinette, 
charançon de la racine du fraisier

Pour lutter contre les défoliateurs 
exposés et les perceurs adultes. Ne pas 
appliquer sur l’if d’Anderson.

•	 Lindane Scolytes, perceurs, charançon du tronc 
des pins, charançon du pin, charançon 
du collet du pin, charançon du pin 
blanc

Longue activité résiduelle.

•	 Malathion Défoliateurs exposés, insectes suceurs, 
pucerons à galle de l’épinette, certains 
acariens

L’un des insecticides les plus 
couramment employés. Ne pas utiliser 
sur l’érable « Crimson King », le 
genévrier Canaert ou l’épinette du 
colorado.

•	 Méthoxychlore Défoliateurs exposés, scolytes et 
perceurs de l’écorce adultes, scarabée 
du rosier, charançon du pin blanc
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Pesticide
(nom commun courant entre parenthèses)

Organismes visés Remarques

•	 Huile de dormance  
(huile Superior)

Pucerons, cochenilles, acariens Utilisé en pulvérisation en période 
de dormance pour tuer les oeufs et 
les nymphes. Appliquer au début 
du printemps avant l’éclatement des 
bourgeons, quand les températures 
devraient demeurer au-dessus du point 
de congélation pendant quelques 
heures. Ne pas appliquer sur l’érable à 
sucre, l’épinette du Colorado ou l’if.

Fongicides

•	 Bénomyl Tavelure du pommier, blanc de la vigne Fongicide systémique à action 
protectrice et curative, efficace contre 
une grande variété de champignons.

•	 Borax 
(Borate de sodium décahydraté)

Maladie du rond Appliqué pour protéger les souches.

•	 Chlorothalonil Chancre scléroderrien Fongicide de protection; la couverture 
totale du feuillage est donc essentielle 
pour enrayer efficacement la maladie.

•	 Mancozèb Blanc de la vigne Protection générale du feuillage; 
disponible en mélange avec d’autres 
ingrédients.

•	 Ferbame Anthracnose, rouilles du genévrier, 
tavelures du pommier

Protection générale du feuillage; 
disponible en mélange avec d’autres 
ingrédients.

•	 Soufre Rouilles du genévrier, blanc de la vigne Disponible en mélange avec d’autres 
ingrédients de pesticide.

•	 Zinèbe Anthracnose, entomosporiose, brûlure 
des feuilles du marronnier, rouilles du 
genévrier, taches des feuilles

Protection générale du feuillage; 
disponible en mélange avec d’autres 
ingrédients.
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GLOSSAIRE

acide : Dont le pH est inférieur à 7; qui a une concentration relativement élevée d’ions d’hydrogène 
(par opposition à alcalin, surtout lorsque employé pour caractériser un sol).

aération : Remplacement de l’air dans le sol par de l’air se trouvant à la surface du sol. L’aération est 
fonction du nombre et de la taille des pores dans le sol, qui sont eux-mêmes fonction de l’humidité et 
de la texture. Les sols mal aérés renferment relativement plus de dioxyde de carbone et moins d’oxygène, 
en pourcentage.

âge d’exploitabilité : Âge auquel un peuplement est considéré prêt pour la récolte suivant un plan 
d’aménagement établi.

annuelle : Se dit d’une plante qui ne vit qu’une année.

antagonisme : Destruction, lésion ou inhibition de croissance réciproques de différents organismes 
occupant la même niche écologique.

basique : Dont le pH est supérieur à 7; qui a une concentration relativement faible d’ions d’hydrogène 
(par opposition à acide, surtout lorsque employé pour caractériser un sol).

collet : Emplacement sur une plante qui est à la fois le point de départ des racines et celui de la tige.

conifère : Arbre appartenant à l’ordre Coniferae, ordinairement à feuillage persistant en forme 
d’aiguilles, qui produit des cônes et dont le bois est qualifié de « résineux », de « tendre » ou de « mou »  
dans le commerce.

culture de protection : Toute culture destinée principalement à protéger le sol ou à améliorer ses 
propriétés plutôt qu’à produire une récolte. Presque toutes les plantes peuvent être cultiver pour couvrir 
le sol, mais certaines sont plus utiles que d’autres; par exemple, les légumineuses (comme le trèfle et la 
luzerne) peuvent accroître la fertilité du sol.

diamètre : Diamètre de la tige principale d’un arbre à hauteur de poitrine, soit 1,3 mètre au-dessus du 
niveau du sol; l’abréviation « dhp » est couramment utilisée.

dormance : Processus biologique au cours duquel une plante interrompt presque totalement ses activités 
de croissance et ne fait que maintenir les tissus existants. La dormance est provoquée par des périodes 
de stress hydrique et/ou thermique.

drainage : Écoulement « interne » vers le bas de l’eau en excès dans le sol. Il est influencé par la texture, 
la structure et l’épaisseur du sol. En outre, il varie saisonnièrement sous l’effet des précipitations et/ou 
du ruissellement. Sa classification repose sur des évaluations des marbrures (taches), de la couleur des 
gleys, de la texture, de l’épaisseur et de la structure du sol.
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éclaircie commerciale : Récolte d’arbres dans un jeune peuplement avec pour objectifs de donner 
aux arbres résiduels plus de place pour se développer, de récupérer les arbres morts et moribonds et de 
réaliser un profit net.

efficacité : Atteinte des résultats ou effets voulus (ex. : efficacité d’un traitement herbicide).

fertilité : Richesse en matières nécessaires pour soutenir la croissance des plantes.

feuillaison : Éclatement des bourgeons et expansion des feuilles au printemps.

feuillu : Se dit d’un arbre (ordinairement à feuilles larges) qui perd toutes ses feuilles à un moment de 
l’année; bois qualifié de « bois franc » dans le commerce.

germination : Reprise de la croissance active dans l’embryon d’une graine que confirme la sortie d’une 
radicule (axe embryonnaire de la racine).

gley : Couleur bleu-gris dans le sol attribuable à la réduction du fer. Se forme par un processus se 
caractérisant par une basse concentration d’oxygène causée par la saturation du sol en eau. Si la 
saturation du sol en eau est saisonnière plutôt que permanente, l’oxydation périodique fera apparaître 
des marbrures.

glyphosate : Herbicide non sélectif à large spectre pulvérisé en postlevée, pendant la période de 
croissance active, sur la végétation indésirable. Il est absorbé par les tiges et le feuillage et est transporté 
dans toutes les parties de la plante qui meurt au bout de deux à quatre semaines sans transmission 
d’activité résiduelle dans le sol.

herbacée : Plante à fleurs non ligneuse.

herbicide : Toute préparation chimique employée pour tuer des plantes herbacées, graminoïdes et non 
graminoïdes ainsi que des plantes ligneuses et leurs graines, ou pour inhiber leur croissance.

herbicide de postlevée : Produit chimique qui tue les plantes herbacées en croissance active.

herbicide de prélevée : Produit chimique appliqué avant l’apparition des mauvaises herbes. Il agit 
de deux façons : i) en tuant les nouvelles pousses des plantes indésirables; et/ou ii) en établissant à 
la surface du sol ou à proximité une couche de produit chimique qui est toxique pour les graines en 
germination et les jeunes pousses.

horizon induré : Couche tassée de sol ordinairement attribuable au travail répété du sol (on parle alors 
de « semelle de labour »). La porosité dans un tel horizon est bien moindre que dans les couches de sol 
situées au-dessus ou au-dessous, ce qui crée des problèmes de drainage.

humidité du sol : Quantité relative d’eau dans le sol; s’applique habituellement aux couches supérieures 
du sol, parfois à l’humus.

humus brut : Litière forestière et autres débris organiques, à différents stades de décomposition, situés 
au-dessus du sol minéral; cet humus est typiquement abondant dans les forêts de conifères sous les 
climats froids où la décomposition est lente et la litière s’accumule plus qu’elle se décompose.

hybride : Produit du croisement de deux individus (plantes) d’espèces différentes; il peut être doté de 
traits plus souhaitables.

insolation : Mort du tissu cambial d’un côté d’un arbre sous l’effet de l’exposition directe au soleil.
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lit de germination : En régénération naturelle, sol ou tapis forestier sur lequel tombent les semences; 
en pépinière, planche de semis sur laquelle les graines sont semées.

litière : Couche supérieure du sol constituée de matières organiques récemment tombées ou légèrement 
décomposées.

marbrure : Tache d’une couleur ou d’un ton différant de la couleur dominante du sol, qui est 
ordinairement causée par une alternance de conditions aérobies et anaérobies et qui indique un mauvais 
drainage. Dans l’étude des sols, la couleur de la matrice et des principales marbrures de même que 
les caractéristiques des marbrures sont notées. Ces caractéristiques sont l’abondance (quelques-unes, 
fréquentes ou nombreuses), la taille (fines, moyennes ou grosses) et le contraste avec la matrice (faibles, 
distinctes, très évidentes). La profondeur des marbrures dans des sols de différents types est révélatrice 
du régime hydrique.

matière organique : Composante du sol qui contient des matières végétales totalement ou partiellement 
décomposées.

mésique : Qualifie les sites caractérisés par des conditions ni très humides (hydriques), ni très sèches 
(xériques); qui présente des conditions d’humidité moyennes pour un climat donné.

milieu de croissance : Composante essentielle d’une culture en récipients; fournit les éléments nutritifs, 
l’eau, l’air et les conditions d’enracinement qui sont essentiels au développement d’un semis en bonne 
santé.

parc de pieds-mères : Groupe de pieds-mères de rejets qui sont récoltés à un an à chaque année (pour 
produire des boutures), puis qu’on laisse rejeter à nouveau l’année suivante.

pH : Mesure de la teneur en ions d’hydrogène sur une échelle de 0 (très acide) à 14 (très basique). Un 
pH de 7 indique des conditions neutres. Une différence d’une unité de pH correspond à une différence 
de 10 fois la quantité d’ions d’hydrogène (p. ex., un pH de 5,0 est 10 fois plus acide qu’un pH de 6,0).

pied-mère : Souche à l’origine de rejets (d’une cépée).

piégeage (ou séquestration) du carbone : Processus d’accroissement du carbone dans un réservoir de 
carbone autre que l’atmosphère.

placage : Mince feuille de bois obtenue par déroulage ou par tranchage.

plaine inondable : Étendue de terrain en bordure d’un cours d’eau où des sédiments se sont déposés 
et qui est sujette à des inondations périodiques.

plantoir : Outil rond en métal, utilisé pour faire des trous aux fins de la plantation de boutures.

productivité d’un site : Taux de production de bois, en volume ou en poids, pour une étendue de 
terrain donnée.

racine : Partie souterraine d’un arbre ou d’une plante qui sert au soutien physique, à l’absorption de 
l’eau et des éléments nutritifs contenues dans le sol, et à l’entreposage des ressources nutritives produites 
par la photosynthèse.

région forestière : Zone géographique caractérisée par une couverture végétale assez uniforme quant 
aux espèces dominantes et aux différents peuplements qui la composent.
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rejet : Pousse issue de la souche d’un arbre coupé.

révolution : Période de temps (nombre d’années) requise pour établir et amener un peuplement à un 
état de maturité défini, où on peut le récolter et établir un nouveau peuplement.

rhizome : Tige rampante se développant ordinairement à l’horizontale, au-dessous ou à la surface 
du sol, qui se distingue d’une racine par la présence de feuilles squamiformes (en écailles), par le 
développement de feuilles ou de pousses aériennes près de ses extrémités et par la production de racines 
à partir de sa surface inférieure.

semis : Petit arbre issu d’une graine; s’applique généralement aux arbres dont le dhp ne dépasse pas 1 cm.

sillon : Tranchée longue, étroite et peu profonde effectuée dans le sol par un outil de préparation du sol.

simazine : Herbicide employé pour maîtriser les graminées et d’autres espèces herbacées sur les terres 
en friche. Inefficace contre les espèces ligneuses.

soins culturaux (entretien) : En général, toute activité réalisée pour améliorer un peuplement forestier 
à différentes étapes de son développement (ex. : dégagement, éclaircie, élagage).

sol calcaire : Sol contenant assez de carbonate de calcium, souvent associé à du carbonate de magnésium, 
pour provoquer une effervescence visible au contact de l’acide chlorhydrique (HCl) à 10 %, froid.

sol minéral : Sol formé surtout de matières inorganiques qui déterminent ses propriétés. Sa teneur en 
matières organiques est ordinairement inférieure à 20 %.

texture du sol : Se définit par les proportions relatives du sable, du limon et de l’argile. La classe de 
texture peut être déterminée par des analyses chimiques et physiques effectuées par un laboratoire 
commercial. Il est également possible de la déterminer au moyen de divers « tests de toucher » (p. ex., 
si un sol paraît « farineux » au toucher, il contient probablement un pourcentage relativement élevé de 
limon).

tige : Tronc d’un arbre.

vivace : Plante qui vit plus de deux ans.

zone de semences : Zone où les conditions climatiques et altitudinales sont similaires et qui sert 
à définir le lieu de récolte de semences et à indiquer les lieux où les arbres produits à partir de ces 
semences ont le plus de chances de bien pousser. 


